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Questions primordiales et outils essentiels,

tel est le thème d’un atelier qui s’est tenu du

13 au 14 octobre 1999 au Caire, en Égypte et

qui se rapporte à un effort de planification

conjointement mené par les bureaux du

Population Council de New York et du Caire et

le Centre international pour la recherche sur

les femmes (ICRW). Aux moments décisifs,

les deux organisations ont considérablement

tiré parti des consultations avec leurs col-

lègues du Fonds des Nations Unies pour

l’Enfance (UNICEF). La Fondation des Nations

Unies a fourni le financement de la réunion et

grâce à cette dotation, joué un rôle détermi-

nant en  favorisant la prise de conscience sur

les moyens de subsistance des adolescents.

Le Centre de recherche pour le dével-

oppement international (CRDI) et notamment

Jamie Schnurr et Necla Tchirgi, continuent

d’animer un débat intellectuel courageux axé

sur les moyens de subsistance des adoles-

cents. L’organisation a contribué au finance-

ment de cet atelier et a mis en rapport les

organisateurs avec les individus et les asso-

ciations engagés dans des initiatives novatri-

ces qui pourraient faire l’objet d’études de

cas durant les travaux de l’atelier (y compris

le Réseau du CRDI des moyens de subsis-

tance en Afrique), basé à l’université de

Venda en Afrique du Sud, dont la présence a

été particulièrement appréciée).

Nous exprimons également notre recon-

naissance à l’organisation caritative William

H. Kaufman et à Effie Westervelt pour leur

appui financier dans le cadre de la réunion et

à la Fondation Ford pour l’assistance qu’elle a

apportée à la publication du présent rapport.

En sa qualité de rapporteur de la réu-

nion, Carey Meyers a rédigé toutes les syn-

thèses, élaboré le rapport et supervisé sa

production. Cependant, le produit final a

bénéficié de la collaboration de nombre de

personnes, à savoir Susan Lee pour la pre-

mière révision ; en leur qualité d’examina-

teurs, Jamie Schnurr, Simel Esim, Judith

Bruce, Jennefer Sebstad, Bruce Dick et

Geeta Rao Gupta ont de manière perspicace

formulé des observations et fourni des com-

mentaires écrits en temps opportun ; Nicole

Haberland et Rachel Goldberg ont, tout au

long du processus de production, apporté

leur assistance technique.
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Les mesures d’assistance aux adolescents

— considérés le plus souvent comme étant

le groupe d’âge des 10 à 19 ans —

recoupent aussi bien les initiatives des-

tinées à l’enfance que celles destinées à la

jeunesse. Jusque récemment, les efforts se

sont dans la majorité des cas, résumés à

assurer l’éducation, un milieu environnant

sûr, une nutrition adéquate ainsi que des

informations relatives à la santé et des serv-

ices y afférents. La Convention des Nations

Unies sur les Droits de l’Enfant, adoptée en

1989, et qui fixe l’âge maximal de l’enfance

à 18 ans, a donné une importance croissante

aux droits des adolescents. Cependant, dans

un environnement où les initiatives étaient

déjà réduites, l’on ne s’est pas beaucoup

préoccupé d’appréhender la différence

entre les besoins des filles et ceux des

garçons, de comprendre les expériences

professionnelles des adolescents plus

jeunes et plus âgés et de renforcer les

capacités de leurs moyens de subsistance.

Le sujet portant sur les moyens de subsis-

tance des adolescents s’est également

heurté au manque de données appréciables.

Il est primordial de distinguer l’expérience

et les droits des adolescents plus âgés de

ceux plus jeunes, leurs emplois et leurs situ-

ations relatives et respectives sur le marché

du travail. Les politiques, les chercheurs, et

les planificateurs doivent admettre que les

adolescents âgés de 10 à 14 ans ont des

besoins différents et sont protégés par un

ensemble différent de lois par rapport aux

jeunes âgés de 15 ans ou plus, qui peuvent

dans la majorité des cas, faire partie de la

population active.

De manière générale, les adolescents

participent à la vie active parce qu’ils

éprouvent le besoin économique de con-

tribuer à réduire la vulnérabilité de leur

famille : les familles envoient les adoles-

cents travailler dans le cadre d’une

stratégie plus globale de survie du ménage.

L’intérêt qu’une famille peut manifester

pour le travail d’un adolescent masque par-

fois les avantages potentiels que ceux-ci

peuvent tirer de leur emploi et de leur droit

à développer leur capacité à gagner leur

vie. Bien que les adolescents ne soient pas

toujours à l’origine de leur propre partici-

pation à la vie active, ils se voient offrir des

possibilités d’apprendre, de grandir en tant

qu’individus et d’entrevoir ce qu’ils

aimeraient que l’avenir leur réserve. En

somme, le moment où une jeune personne

participe à la vie active et la manière dont

elle s’y prend peuvent déterminer son futur

statut et les opportunités d’emploi qu’elle

aura. Pour les adolescents et adolescentes,

les moyens de subsistance sont les fonde-

ments de leur futur bien-être. Pour les filles

et les femmes notamment, le pouvoir de

négociation dans la vie conjugale et en

matière de fécondité, demeurera limité si

elles ne sont pas en mesure de gagner leur

vie de manière indépendante. 

P O U R Q U O I  É T U D I E R  L E S  M O Y E N S
DE SUBSISTANCE DES ADOLESCENTS ?
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RECONNAISSANCE DES BESOINS SPÉCIFIQUES
DES FILLES

Depuis 1997, les estimations du Bureau international du travail (BIT) indiquent que

110 millions de filles travaillent à travers le monde, contre 140 millions de

garçons. Bien que les filles puissent travailler à côté des garçons dans presque tous

les secteurs, les autres travaux effectués par les filles, tels que les travaux domes-

tiques rémunérés ou non, sont souvent imperceptibles, ce qui contribue à dénombrer

de manière inexacte le nombre de filles qui travaillent. De plus, les filles sont peut-

être beaucoup plus vulnérables au traitement inéquitable sur le marché du travail, car

l’insertion sociale par sexe leur apprend à être dociles et obéissantes dès le plus

jeune âge, attitude qui a aussi un impact sur leurs stratégies de survie. Des filles qui

ont peu d’opportunités sûres et productives peuvent devenir à l’âge adulte, des

femmes qui travaillent avec peu d’options sûres et productives. De même, les jeunes

filles ont moins d’opportunités que les garçons d’avoir un emploi rémunéré hors de la

maison, étant donné qu’elles sont souvent chargées de s’occuper de la maison pen-

dant que leur mère va au travail. Les filles qui travaillent hors de leur domicile sont

pourtant souvent chargées d’une part importante des travaux domestiques et elles

ploient en réalité sous deux types de travaux.

Au niveau communautaire, il est cru-

cial de développer et de donner libre cours

à l’énergie des jeunes, notamment dans les

communautés pauvres où les garçons ainsi

que les filles, seront bientôt chargés non

seulement de subvenir à leurs propres

besoins mais également à ceux de leur

famille. La mondialisation de l’économie

offre aux adolescents plus âgés, parti-

culièrement les filles, des possibilités sans

précédent et cependant potentiellement

incomprises de gagner des revenus qui

peuvent accroître leur statut social et

économique, leur amour-propre et leurs

compétences. Dans certains pays dont les

données sont disponibles, il apparaît que

les jeunes femmes ont la mainmise sur

nombre de nouvelles industries axées sur

les exportations. Des préoccupations rela-

tives à l’exploitation des adolescents et

adolescentes qui travaillent dans les usines

dans d’autres environnements, ont en

grande partie, dominé le débat d’orienta-

tion de politique. Ces préoccupations tout à

fait justifiées méritent l’attention requise,

mais elles ne doivent pas occulter les avan-

tages potentiels que ces opportunités

croissantes de travail rémunéré, offrent

non seulement aux filles en tant qu’indi-

vidus mais également à la société.
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L’atelier « Questions primordiales et

outils essentiels » a été motivé par le désir

d’en apprendre davantage sur la nature de

l’expérience des adolescents plus jeunes et

plus âgés en matière d’emploi, de dis-

tinguer les besoins particuliers et poten-

tiels des adolescentes et d’identifier des

programmes et politiques quels qu’en

soient l’échelle et les modalités, qui leur

offrent des perspectives de soutien.

L’atelier s’est par conséquent attaché à

répondre aux cinq questions primordiales

qui suivent :

• Où travaillent les adolescents ?

• Quel est l’environnement politique et

normatif qui régit l’emploi des filles ?

• Comment les adolescentes font-elles

face à leurs conditions de travail —

de quelle manière leur emploi con-

tribue-t-il à leur adolescence ?

• Quelle est la méthode adoptée pour

gagner leur vie ?

• À ce jour, quelles sont les initiatives

réalisées en matière de soutien et/ou

de génération de moyens de subsis-

tance au profit des adolescentes ?

CARACTÉRISTIQUES DU PRÉSENT
RAPPORT

Le présent rapport ne respecte pas

rigoureusement l’ordre du jour de la réunion

parce qu’il tente de mettre en rapport la

mine de renseignements présentés durant

plus de deux jours au Caire de la manière la

plus lisible possible. Alors qu’il repose sur

les résumés individuels de chaque communi-

cation, les informations tirées de deux com-

munications ou plus ont dans certains cas

été combinées afin de faciliter la fluidité du

texte. Des notes à la fin indiquent la commu-

nication du présentateur dont chaque sec-

tion du rapport trouve sa source. L’ordre du

jour, joint en Annexe A, fournit les noms de

ceux qui ont présenté des communications

et les lecteurs sont encouragés à contacter

directement les présentateurs s’ils ont

besoin d’informations supplémentaires sur

un sujet particulier. Les coordonnées fig-

urent en Annexe B.

Ce rapport tente de mettre en exergue

le thème des « Questions primordiales et

outils essentiels » en libellant son texte

rédactionnel à partir des questions qui sont

abordées ci-dessus. Une «panoplie »

épisodique jette un éclairage sur les sujets

de recherche qui doivent faire l’objet d’un

examen.



Nous savons qu’environ 250 millions d’ado-

lescents et d’enfants âgés de 5 à 14 ans

travaillent d’une manière ou d’une autre

pour une rémunération et l’on estime à 120

millions le nombre de ceux qui travaillent à

plein temps (BIT 1996). Selon les estima-

tions les plus fiables, 61 pour cent du nom-

bre total d’adolescents sont employés en

Asie, 32 pour cent en Afrique, et 7 pour cent

en Amérique Latine. En dépit de tous ces

chiffres significatifs, très peu d’informa-

tions sont réellement disponibles sur la

demande d’emploi émanant des adoles-

cents et leur désir de travailler ou encore

sur leur expérience en matière d’emploi. En

fonction des informations facilement

accessibles et déjà publiées, il est clair que

la demande de travail existe et cependant

l’origine de cette demande constitue l’un

des multiples aspects de l’expérience des

adolescents en matière d’emploi, qui nous

échappent. Les autres questions primor-

diales se présentent comme suit :

• La demande d’emploi des adolescents

est-elle suscitée par eux-mêmes ou

par leurs parents ? Pour quelles

raisons les adolescents travaillent-

ils ? Le font-ils dans le but d’acquérir

des compétences, dans le cadre de la

stratégie de survie de la famille ou afin

de gagner de l’argent en vue du

mariage ?

• Quelles sont les principales sources

d’emploi pour les jeunes ? Combien

d’entre eux travaillent dans des entre-

prises familiales, des usines ou sont

installés à leur propre compte ? 

• Quel est le rôle de la législation en

matière de travail des enfants dans la

détermination des opportunités d’em-

ploi pour les adolescents ?

• Dans quelle mesure les jeunes peu-

vent-ils bénéficier des mécanismes de

microcrédit et des régimes d’épargne ?

Cette recevabilité varie-t-elle en fonc-

tion du statut matrimonial ?

• Quel type de compétences peut-on

acquérir dans le cadre des pro-

grammes de service national ?2

• De quelle manière les adolescents

passent-ils leur temps pendant une

journée ordinaire ?

• Comment les activités évoluent-elles

les jours d’école par opposition aux

jours sans école ?

• Quelle est le prévalence de l’emploi

des adolescents ?

• Quels types d’emploi les adolescents

occupent-ils ? Dans quelles conditions ?

Où ? Comment sont-ils rémunérés ? Le

sont-ils en espèces ou en nature ?

S’agit-il de travail non rémunéré ?

Acquièrent-ils des compétences ?

• Lorsque les adolescents gagnent

effectivement de l’argent, qui contrôle

leurs revenus ? Comment utilisent-ils

ces revenus ?

Il est très difficile de recueillir des don-

nées sur la manière dont les adolescents,

particulièrement les jeunes adolescentes

4
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En Égypte, le taux global de participation est 
aussi faible pour les garçons que pour les 
filles — il existe un fossé des sexes mais il 
n’est pas important. Pour les filles, la 
participation à la vie active culmine à l’âge 
de 20 à 24 et elle baisse ensuite. Cela 
indique qu’il existe pour les femmes peu 
d’opportunités de travailler dans le secteur 
formel après le mariage.
Source : Bureau international du travail 1993, 1994.

GRAPHIQUE 1. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Égypte
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Au Nigéria, le profil de la participation  
à la vie active est semblable à celui de 
l’Égypte au cours de l’adolescence, mais  
les disparités entre les sexes s’amenuisent 
plutôt qu’elles ne s’accroissent avec le 
temps. En Thaïlande, le fossé des sexes  
est dérisoire durant l’adolescence. Il 
s’accroît chez les adultes mais de manière 
peu significative puisque les taux de 
participation chez les hommes et les femmes 
augmentent et baissent simultanément au 
cours de leur vie.

Source : Bureau international du travail 1993, 1994.

GRAPHIQUE 2. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Nigéria

GRAPHIQUE 3. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Thaïlande
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passent leur temps. Il est clair qu’une

meilleure compréhension de la manière dont

ils en font usage permettrait de déterminer

considérablement les possibilités d’inter-

ventions programmatiques. Il est également

important de comprendre les conditions de

travail. Dans beaucoup de sociétés par

exemple, les horaires scolaires sont, de

manière surprenante, réduits ; la fréquenta-

tion scolaire n’est ainsi pas incompatible

avec un emploi. Parmi ceux qui ont participé

à l’activité économique et qui l’ont ensuite

quittée, quelles sont les circonstances qui

déterminent leur retour ultérieur sur le

marché du travail ? Le fait d’évaluer le

temps que les adolescents passent à l’école,

le temps qu’ils consacrent aux travaux

ménagers et familiaux et le temps qui leur

reste pour les loisirs, nous fournit des infor-

mations sur leur rythme de vie. Des

enquêtes portant sur la main d’œuvre don-

nent un aperçu de l’importance de l’emploi

des adolescents, il est toutefois difficile d’in-

terpréter sa véritable envergure.

Où travaillent les adolescents ?

Le Bureau international du travail (BIT) pub-

lie périodiquement des statistiques sur

l’emploi, qui révèlent certaines caractéris-

tiques de l’emploi des jeunes, notamment

les taux de participation à la vie active selon

l’âge.3 D’après ces données, nous savons

que les taux d’activités économiques selon

l’âge et le sexe varie d’un pays à l’autre

(Graphiques 1–3).

Une répartition du pourcentage des

garçons et des filles de moins de 15 ans,

économiquement actifs montre qu’ils tra-

vaillent dans trois secteurs principaux : l’a-

griculture (y compris la chasse, la forestèrie

et la pêche) ; les services communautaires,

sociaux et personnels ainsi que le secteur

de la fabrication. L’agriculture, avec de loin

la participation la plus importante, emploie

près de 80 pour cent des filles et 75 pour

cent des garçons. Si l’on inclut la participa-

tion nominale des garçons et des filles dans

les secteurs de la fabrication et des servic-

es communautaires/sociaux/personnels,

on obtient un tableau exhaustif de la partic-

ipation des garçons et des filles de moins de

15 ans à la vie active.

Le BIT a récemment lancé une initia-

tive spéciale destinée à améliorer l’évalua-

tion de l’activité économique des enfants

En Égypte, le taux global de participation est 
aussi faible pour les garçons que pour les 
filles — il existe un fossé des sexes mais il 
n’est pas important. Pour les filles, la 
participation à la vie active culmine à l’âge 
de 20 à 24 et elle baisse ensuite. Cela 
indique qu’il existe pour les femmes peu 
d’opportunités de travailler dans le secteur 
formel après le mariage.
Source : Bureau international du travail 1993, 1994.

GRAPHIQUE 1. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Égypte
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âgés de 5 à 14 ans. L’expérience a démarré

au Ghana, en Inde, en Indonésie et au

Sénégal en se basant sur une enquête des

ménages. Il a été demandé aux sujets inter-

rogés s’ils travaillent contre une rémunéra-

tion en espèces ou en nature ou en qualité

de travailleurs familiaux non rémunérés et

des questions leur ont été posées sur leurs

activités présentes et habituelles. Les

ménages ont été classés en trois groupes :

ceux dont au moins un enfant a un emploi

rémunéré, ceux ayant au moins un enfant

rémunéré et un non rémunéré et les autres.

Pour les pays disposant d’autres données

disponibles, des comparaisons ont montré

des taux d’acti-vité économique beaucoup

plus élevés que par le passé.

La principale conclusion de cette initia-

tive était que la qualité des données sur l’em-

ploi du temps était décevante. Il est apparu

qu’au plus 12 pour cent des enfants âgés de

5 à 13 ans déclarent que travailler a été leur

principale activité durant les sept jours

précédents et l’on trouve même une plus

grande participation lorsque la période est

élargie. Sans perdre de vue les insuffisances

des données, l’étude a aussi révélé que :

• Proportionnellement, plus de garçons

que de filles prennent part à une acti-

vité économique ;

• Même si les filles ne sont pas en

principe prises en compte dans les

enquêtes sur la main d’œuvre, un

nombre important d’entre elles par-

ticipent à des activités économiques

non rémunérées à domicile ;

• En milieu rural, les taux d’activité

économique des enfants sont deux fois

plus élevés que dans les zones

urbaines, essentiellement en raison de

leur participation aux travaux agricoles ;

• Parmi les enfants qui travaillent,

presque tous sont dans le secteur

informel et essentiellement dans les

entreprises familiales ; et
6

Au Nigéria, le profil de la participation  
à la vie active est semblable à celui de 
l’Égypte au cours de l’adolescence, mais  
les disparités entre les sexes s’amenuisent 
plutôt qu’elles ne s’accroissent avec le 
temps. En Thaïlande, le fossé des sexes  
est dérisoire durant l’adolescence. Il 
s’accroît chez les adultes mais de manière 
peu significative puisque les taux de 
participation chez les hommes et les femmes 
augmentent et baissent simultanément au 
cours de leur vie.

Source : Bureau international du travail 1993, 1994.

GRAPHIQUE 2. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Nigéria

GRAPHIQUE 3. Taux d’activité économique 
par groupe d’âge et sexe, Thaïlande
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• Les enfants qui travaillent comprennent

les étudiants et les non étudiants ; les

étudiants qui travaillent sont parti-

culièrement absents des représenta-

tions classiques de la main d’œuvre.

Les adolescents, définis le plus sou-

vent comme le groupe d’âge compris entre

10 et 19 ans, comprennent les enfants et

les jeunes. La catégorie des jeunes com-

prend ceux qui sont âgés de 15 à 30 ans

alors que celle des enfants peut aller

jusqu’à 15 ans. La majeure partie des

recherches sur le développement et des

programmes axés sur les adolescents por-

tent sur le comportement sexuel et pro-

créateur (Mensch, Bruce et Greene 1998).

Cependant, la participation des adolescents

plus jeunes (10 à 14 ans) et plus âgés (15 à

19 ans) à la vie active apparaît comme un

aspect important du développement. La

convention No 138 du BIT indique 15 ans

comme étant l’âge minimal auquel un indi-

vidu peut commencer à participer à l’acti-

vité économique.

En tenant compte des insuffisances

des données, il est important d’établir la

distinction pour ce qui concerne l’expé-

rience des adolescents plus âgés et plus

jeunes en matière d’emploi ainsi que les

postes qu’occupent les adolescents des

deux sexes sur le marché de l’emploi. Il

existe de fortes divergences sur les signifi-

cations que l’on donne au travail des ado-

lescents plus jeunes — qui selon l’avis le

mieux partagé, travaillent illégalement —

et à celui des adolescents plus âgés — qui

dans la majorité des cas peuvent légitime-

ment participer à la vie active.

Peu d’informations sont disponibles

sur les motivations de l’emploi des adoles-

cents, son importance et ses conditions. En

apparence, la pauvreté constitue la princi-

pale raison qui sous-tend le travail des ado-

lescents. Ils travaillent pour assurer leur

survie et celle de leur famille. L’augmenta-

tion du nombre des membres de la famille

qui travaillent, réduisant ainsi le risque en

diversifiant les activités génératrices de

revenus, peut constituer, soit une impor-

tante stratégie de survie en temps de diffi-

cultés, soit un moyen d’accroître les

revenus du ménage et de lutter contre la

pauvreté chronique (Szanton Blanc 1994).

Ainsi les gains des adolescents qui travail-

lent peuvent être perçus comme un moyen

important d’accroître les revenus du

ménage et de réduire son instabilité. Dans

une étude portant sur les enfants de la rue

au Paraguay, 50 pour cent des enfants de la

rue qui travaillent, ont contribué au revenu

total du ménage d’au moins la moitié

(Espínola et al. 1988). Le travail non

rémunéré productif — pourtant vital —

est également assez commun chez les ado-

lescentes qui s’occupent des tâches

ménagères et des enfants afin de permet-

tre à leur mère d’avoir le temps de se con-

sacrer à un travail rémunéré. Les tâches

incluent la garde d’enfants, la préparation

des repas, la recherche de l’eau et de com-

bustible, le ménage et les travaux agricoles

(Mensch, Bruce et Greene 1988).

Le chômage des jeunes a plusieurs

implications pour le marché de l’emploi,

pour les ménages pauvres et pour les ado-

lescents eux-mêmes. L’incapacité à trouver
7



du travail renforce l’exclusion économique,

la pauvreté et la probabilité d’un futur chô-

mage. Le chômage empêche non seulement

les jeunes de contribuer à l’économie de

manière productive, mais des conséquences

sanitaires et sociales pourraient également

en découler (par exemple, l’isolement et l’in-

capacité à satisfaire les besoins nutrition-

nels). Étant donné que le travail est un

moyen important qui permet aux jeunes de

développer des rôles d’adultes et de respon-

sabilité, le chômage compromet le passage

des jeunes de l’adolescence à l’âge adulte.

Insuffisances des données sur la

main d’œuvre ?

Les insuffisances des données relatives à

la vie active pour les adolescents sont ana-

logues à celles qui s’appliquent aux

adultes, notamment aux femmes. Avec les

adolescents, les insuffisances sont exacer-

bées parce que les taux de participation

peuvent considérablement varier d’une

semaine à l’autre, d’un mois à l’autre ou à

cause des activités scolaires. Par exemple,

les enquêtes sur la main d’œuvre incluent

toujours une période de référence,

habituellement « la semaine précédente »,

lorsque des questions sont posées sur l’ac-

tivité principale du sujet interrogé. La

réponse d’un adolescent sera différente —

parmi ceux qui fréquentent l’école, certains

considéreront leur activité principale

comme se limitant aux « études » alors que

d’autres considéreront que la leur con-

cerne le « travail ». Il en résulte que la par-

ticipation des adolescents à la main d’œu-

vre peut être sous-estimée. De même, les

enquêtes sur la main d’œuvre insistent

fortement sur les emplois rémunérés, alors

que la définition que l’on donne de la

rémunération est peu satisfaisante. Des

différences relatives à l’âge civil pour être

éligible à l’emploi et les différents niveaux

d’application de la législation y afférente,

jettent un voile sur la compréhension que

nous en avons bien que cela devienne plus

8

L a recherche de données utiles à
partir de diverses sources exis-

tantes permet de déterminer un pro-
fil plus nuancé des adolescents au
travail. Ces sources peuvent
inclure :

• Des enquêtes sur la main d’œu-
vre familiale

• Des études sur l’emploi du
temps

• Des enquêtes démographiques
et sanitaires ;

• Des enquêtes sur la mesure
des niveaux de vie ; et 

• Des enquêtes portant sur le
secteur informel.

Plusieurs pays disposent de très
bonnes sources de données qui peu-
vent fournir des informations trans-
versales sur la vie des adolescentes.
Il nous reste beaucoup à apprendre
de l’analyse des données secon-
daires. Une collaboration entre les
différentes disciplines — l’économie,
la sociologie et la démographie —
permet souvent d’avoir une meilleure
perception de ce qui se passe réelle-
ment dans la vie active.
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clair à la fin de l’adolescence. Il n’est pas

aisé de tirer des conclusions sur les dif-

férences entre les sexes chez les adoles-

cents en raison de leur sous-estimation. En

réalité, il se peut que les fossés des sexes

soient moins importants que ceux dont il

est fait état parmi les adolescents qui tra-

vaillent en raison d’une déclaration

inadéquate et de leur non prise en compte

dans les enquêtes.

Celles qui ne travaillent pas et qui

ne fréquentent pas l’école « ne

font-elles vraiment rien » ?

L’absence de corrélation entre la participa-

tion des jeunes filles à la vie active et leur

fréquentation scolaire donnent aux cherch-

eurs une idée confuse de la manière dont

les adolescentes passent leur temps. Même

si l’on tient compte du manque de données

de qualité sur les activités professionnelles

des filles, une importante fraction d’entre

elles dans les pays en développement ne

travaillent pas, ne fréquentent pas l’école

ou ne sont pas ma-riées (Graphique 4). À

l’évidence, ces filles « ne sont pas oisives »,

mais il se pose une question troublante, rel-

ative à la manière dont elles font usage de

leur temps. Puisque ces trois principales

activités ne tiennent pas compte de nombre

de filles appartenant à ce groupe d’âge, il

est manifeste que les données disponibles

sont terriblement incomplètes. Passent-

elles leur temps à des activités de loisir ou

à des travaux domestiques ? Peut-être,

aspect plus important, dans quelle mesure

leur « oisiveté » est-elle imputable au

manque d’opportunités ?

Les filles ne font-elles vraiment rien ?

Le cas du Pakistan4

La situation des adolescentes au Pakistan

constitue une anomalie pour la région et

pour d’autres pays au même stade de

développement et ce, pour trois raisons. Fait

le plus important, l’âge au mariage (22 ans)

est exceptionnellement tardif. Le mariage

avant l’âge de 15 ans est rare et seules 23

pour cent des filles âgées de 15 à 19 ans

sont mariées. En outre, seules 32 pour cent

des filles âgées de 10 à 19 ans fréquentent

GRAPHIQUE 4. Les adolescentes âgées
de 15 à 19 ans qui « ne font rien » :
Pourcentage qui ne travaillent pas, ne 
fréquentent pas l’école, ne sont pas 
enceintes et n’ont pas d’enfant

Amérique latine 
et les Caraïbes

Asie

Afrique 
subsaharienne

Afrique de l’Ouest 
et du Nord

Amérique latine 
et les Caraïbes

Asie

Afrique 
subsaharienne

Afrique de l’Ouest 
et du Nord*
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Pour cent

0 10 20 30 40 50 60
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*La catégorie jamais mariée pour Afrique de l’Ouest 
et du Nord est seulement pour le Maroc.

Source : Calculs des données de l’EDS 1990–96.

Mariée

Jamais mariée
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actuellement l’école. Enfin, le travail des

filles (rémunéré et non rémunéré) ne

représente pas non plus une grande propor-

tion. Un pourcentage élevé de filles au

Pakistan (45 pour cent) semblent « ne rien

faire » de leur temps (Graphique 5).

Ce groupe est significatif, il représente

un nombre important de filles qui n’ont pas de

statut au niveau social. Elles sont étroitement

surveillées et gardées à dessein à domicile.

Elles sont seules, isolées, vulnérables et elles

n’ont aucun lien avec les institutions sociales

telles que l’école ou l’emploi. L’absence d’un

groupe aussi important du tableau ainsi

décrit, bat en brèche les croyances existantes

relatives à la transition vers l’âge adulte.

Compréhension des activités des filles

La compréhension des activités des filles

est au cœur des initiatives d’élaboration de

politiques positives et efficaces et de pro-

grammation, destinées à améliorer leur si-

tuation. Il est important de savoir comment

et où les contacter afin d’initier des pro-

grammes intelligents. Le fait de savoir com-

ment elles passent leur temps est crucial

pour identifier les faiblesses inhérentes

aux données actuelles qui occultent ou

présentent de manière inexacte les acti-

vités économiques des filles.

À l’aide d’études quantitatives sur les

données des enquêtes-ménages disponibles

au niveau national, les chercheurs au

Pakistan ont pu identifier les filles qui sont

les plus susceptibles de ne rien faire. On

trouve parmi elles : celles des zones

rurales ; de la frontière nord-ouest et des

provinces du Balochistan ; celles vivant dans

les quintiles économiques inférieurs ; les

filles dont les mères sont illettrées ; et les

filles âgées de 14 et 15 ans, l’âge auquel

beaucoup d’entre elles ont abandonné 

l’école mais sont encore loin de l’âge du

mariage, créant ainsi un décalage dans la

transition vers l’âge adulte.

La recherche au Pakistan décrit la si-

tuation suivante de l’emploi du temps des

filles : dans les zones rurales, le point cul-

minant de « l’oisiveté » des filles apparaît

durant la phase intermédiaire de l’adoles-

cence. Les filles des zones urbaines qui ont

GRAPHIQUE 5. Statut scolaire, de travail* et 
de mariage des adolescents âgés de 10 à 19 
ans, Pakistan

Pas d’école, pas 
de travail, pas 
marié


Combinaison 
d’école, de travail 
et de mariage

Seulement marié


Seulement au 
travail

Seulement à 
l’écoleFilles Garçons

12.8%

44.7%

*Pour qu’on les considère travailleurs, les filles 
et les garçons doivent travailler 10 heures ou plus 
par semaine dans un travail agriculturel ou non 
agriculturel, dans une ferme familiale ou dans un 
négoce familial.


Source : Calculs par Valerie Durrant basés sur 
des données du Pakistan Integrated Household 
Survey de 1991.

La compréhension des 
activités des filles est au
cœur des initiatives 
d’élaboration de politiques
positives et efficaces et de
programmation, destinées à
améliorer leur situation.
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OUTILS

A u Pakistan, la première tentative destinée à obtenir ces informations qualitatives

s’est fondée sur les consultations des groupes de discussion thématique avec

les adolescentes. Les chercheurs ont interrogé les adolescentes sur la formation sco-

laire, le travail, le mariage et la santé de la reproduction ; ce qu’elles souhaitent pour

elles-mêmes ; et les opportunités dont elles disposaient en vue de satisfaire ces

désirs ou aux obstacles auxquels elles sont en butte, à l’inverse. Il leur a également

été demandé d’identifier au sein de leurs communautés, les changements potentielle-

ment bénéfiques qui pourraient améliorer leurs possibilités d’atteindre leurs objectifs.

Cette approche s’est avérée inefficace : les adolescentes ont donné des réponses

socialement correctes que l’on trouve dans les « manuels scolaires » et ont parlé

d’aspirations qui cadrent mal avec la réalité et elles n’ont presque rien révélé de la

manière dont elles usaient de leur temps, des activités et des compétences aux-

quelles elles accordaient de la valeur, ni de la manière dont l’emploi actuel de leur

temps s’inscrit dans la vie en général.

La deuxième tentative de recueillir des informations a davantage mis l’accent sur

l’acquisition et le développement des compétences. Les adolescentes et leurs parents

ont été interrogés sur les compétences qu’ils jugeaient importantes et utiles et sur la

manière dont ils pouvaient les améliorer. Cela a permis de poser des questions sur la

formation scolaire, le travail et le mariage et de susciter des réponses plus utiles. En

réalité les filles aspirent fortement à fréquenter l’école et souhaitent avoir l’opportu-

nité de s’engager dans des activités génératrices de revenus. Les chercheurs ont pu

utiliser les incongruités contenues dans les réponses afin d’obtenir certaines informa-

tions. Les filles ont par exemple exprimé à plusieurs reprises leur souhait de terminer

le cycle secondaire à l’âge de 15 ou 16 ans et de se marier à 22 ans. Il leur a été

demandé ce qu’elles voudraient faire dans l’intervalle ; en réponse, elles ont mention-

né les contraintes auxquelles elles font face, y compris une absence de structures,

une mobilité restreinte et des opportunités limitées. À l’avenir, des profils détaillés de

l’emploi du temps seraient très utiles. L’utilisation des activités initiées par les sujets

interrogés — plutôt que la présentation d’un menu — et le fait d’interroger ces

derniers davantage sur le « temps libre » et les activités de loisir, produiraient plus de

données révélatrices ainsi que le ferait la prise en compte des variations saison-

nières. Des questions isolées portant sur l’emploi ne donnent pas une image complète

du tableau — les questions relatives à la formation scolaire, au mariage ou aux

autres activités ne le font pas non plus.
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plus de possibilités de formation scolaire

« ne font rien » à une phase plus tardive de

leur adolescence. « L’oisiveté» n’est pas un

produit ou une partie nécessaire de la tran-

sition, mais elle suit une évolution.

Cependant, lorsque les travaux ménagers

sont inclus, le pourcentage de filles « qui ne

font rien » baisse régulièrement avec l’âge

aussi bien dans les zones rurales que dans

les zones urbaines, ce qui indique que les

filles font davantage usage de leur temps

au fur et à mesure de l’adolescence.5

« Oisiveté » ou travaux ménagers ?

Le rôle des travaux ménagers devient

important lorsque l’on étudie le dilemme

des filles qui « ne font rien ». Beaucoup de

filles qui ne font rien en apparence, font en

réalité beaucoup de travaux ménagers

(presque exclusivement le linge, la cuisine

et le ménage). Bien qu’il soit primordial de

ne pas déprécier la valeur qui a finalement

été accordée aux travaux ménagers, ils ne

sont pas reconnus au plan social et n’ap-

portent que peu d’avantages aux filles en

matière de renforcement des compétences

et de développement personnel. Les filles

travaillent-elles comme domestiques parce

qu’elles n’ont rien d’autre à faire ou ne

sont-elles pas capables de tirer parti des

autres opportunités en raison des travaux

ménagers qu’elles doivent effectuer ?

Valeur du temps consacré aux loisirs

L’autre question importante consiste à

savoir si les loisirs constituent une activité

appréciée ou non et s’ils passent inaperçus

en vue de quantifier l’emploi du temps.

Davantage d’attention doit également être

accordée à la façon dont les filles

perçoivent la qualité du temps qu’elles con-

sacrent à différentes activités. Si les

chercheurs et les tenants des politiques

veulent améliorer la vie des adolescentes,

à quelles contraintes sont-ils confrontés ?

Les filles ne sont pas « oisives »

En dernière analyse, il est difficile de trou-

ver des filles qui « ne font rien ». En réalité,

les plus isolées sont les plus occupées.

Elles étaient trop occupées pour participer

à l’entretien (au moins du point de vue de

leurs parents) et il a donc été difficile de les

localiser. Cet aperçu s’est révélé instructif

en soi car il permettait d’avoir une idée de

ce qu’elles faisaient, en l’occurrence des

travaux ménagers. Une autre observation

importante émanant des groupes de dis-

cussion était que les filles au Pakistan n’ont

aucun concept du « temps libre ». Il semble

qu’elles consacrent aux activités domes-

tiques le temps dont elles ne font pas

usage. Par rapport aux garçons surtout, les

filles ne sont pas en réalité « oisives ».

Nouvelles interrogations

D’autres questions importantes demeurent ;

par exemple, on ne sait pas très bien depuis

combien de temps les adolescentes qui « ne

font rien » sont dans cette situation et l’on

ne sait pas grand chose de la manière dont

En dernière analyse, il est
difficile de trouver des filles
qui « ne font rien ».
En réalité, les plus isolées
sont les plus occupées. 
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« l’oisiveté » durant l’adolescence a une

incidence sur les perspectives d’avenir des

filles. Les travaux ménagers des adoles-

centes viennent-ils en complément du tra-

vail des adultes ? Les adolescentes mariées

font-elles plus de travaux ménagers en ter-

mes relatifs et en termes absolus que celles

qui ne sont pas mariées ? Il est peut être

plus révélateur d’examiner les autres types

de travaux ménagers effectués par les ado-

lescentes mariées par rapport aux adoles-

centes non mariées. Font-elles la cuisine, le

ménage, le linge et les autres activités dans

les mêmes proportions ? Il est sensible-

ment nécessaire de mener une recherche

qui place la participation des filles à divers-

es activités ou leur manque de participation,

dans une perspective à long terme, notam-

ment par rapport aux expériences acquises

et à leurs futures opportunités.

Travailler ? Les adolescents et la main

d’œuvre égyptiennee6

En 1998, le Forum sur les recherches

économiques a initié en collaboration avec

le Population Council, une enquête sur le

marché du travail représentative au niveau

national, dans le cadre d’efforts destinés à

déterminer où se situent les opportunités

et d’où elles émergent sur le marché du

travail égyptien. 

Les jeunes — plus de 13 millions âgés

de 15 à 24 ans — constituent actuellement

la frange la plus importante de la popula-

tion égyptienne. La majorité vit dans les

zones rurales particulièrement en Basse

Égypte. Quatre-vingt-dix pour cent d’entre

eux ont fréquenté l’école brièvement (42

pour cent sont actuellement inscrits) bien

que 16 pour cent soient illettrés, au nombre

desquels on compte un cinquième étant de

sexe féminin.

Trente deux pour cent de ces 13 mil-

lions de jeunes — presque 4,2 millions —

sont actuellement sur le marché du travail ;

ils sont soit employés, soit au chômage et à

la recherche d’emploi. (Dans l’enquête, une

personne sans emploi est définie comme

quelqu’un qui désire travailler, est capable

de travailler et recherche activement un

emploi — définition courante en Égypte.)

Même si plus de deux fois plus de jeunes

hommes que de jeunes filles (43 pour cent

et 19 pour cent, respectivement) par-

ticipent à la vie active,  le fossé des sexes

est moins grand parmi les jeunes que dans

l’ensemble de la population active. Il existe

cependant de graves disparités entre les

sexes, qui font que le chômage est trois

fois plus élevé chez les filles que chez les

garçons. Dans l’ensemble, les taux de par-

ticipation sont plus élevés dans les zones

rurales que dans les zones urbaines, plus

élevés dans les zones rurales de la Basse

Égypte (à 37 pour cent) et plus faibles à

Alexandrie et à Suez.  Le chômage est plus

élevé parmi les jeunes ayant un niveau 

d’éducation intermédiaire et parmi ceux

des zones rurales.

Tendances de l’emploi salarié

En étudiant les jeunes âgés de 20 à 24 ans

dans la vie active, on note que :

• 48 pour cent exercent des activités

rémunératrices (dont 40 pour cent

d’hommes et 8 pour cent de femmes) ; et 
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• Entre 1988 et 1998, l’emploi salarié a

augmenté de 12 pour cent parmi les

jeunes gens et baissé de 21 pour cent

parmi les jeunes femmes, ce qui a accru

le fossé des sexes de 28 pour cent.

Les résultats indiquent également qu’il

y a eu durant cette période, un transfert

impressionnant de l’emploi salarié des

zones urbaines vers les zones rurales —

une augmentation de 24 pour cent parmi

les jeunes femmes contre 11 pour cent

parmi les jeunes hommes. Cependant, cet

accroissement n’a pas compensé la baisse

notée dans les zones urbaines, ce qui

explique la baisse du taux global de parti-

cipation chez les jeunes femmes.

Où trouver des opportunités d’emploi ?

Un examen de la répartition sectorielle de

l’emploi rémunéré chez les jeunes révèle

que la plupart d’entre eux sont employés

dans les structures privées. L’enquête indi-

quait également leur lieu de travail dans le

secteur privé. Les opportunités sont tou-

jours disponibles dans le secteur manufac-

turier même si elles s’amenuisent lente-

ment et celles de la main d’œuvre agricole

ont également diminué. Les secteurs

dynamiques comprennent la construction,

le commerce, le transport, les finances et

les services. Pour les hommes, les nou-

velles professions sont en règle générale

issues de la production, des services, de la

vente et dans une moindre mesure de la

technologie et de la science.

La situation est cependant quelque

peu différente pour les femmes. De

manière plus perceptible, les opportunités

ont accru dans le secteur manufacturier et

les disparités entre les niveaux d’emploi

des secteurs privé et public sont nettement

plus faibles que chez les hommes.7 Les

opportunités dans les domaines du com-

merce et des finances augmentent aussi,

bien qu’elles soient dans la majorité des

cas limitées à celles qui ont bénéficié d’une

éducation. Les opportunités dans les

domaines scientifique et technique, qui

incluent la profession infirmière et l’en-

seignement, augmentent aussi, de même

que le travail de bureau, la vente et la pro-

duction. Les opportunités dans le domaine

des services se réduisent pour les jeunes

femmes bien que cela puisse être dû aux

changements apportés aux classifications

des emplois dans les secteurs public/privé.

Opportunités d’emploi : la quantité

par rapport à la qualité

Le problème de la quantité par rapport à la

qualité est important lorsque l’on examine

les secteurs en pleine croissance. Les mis-

sions de travail temporaire ont augmenté

de plus de 100 pour cent, ce qui indique que

les nouveaux emplois sont en règle

générale de nature temporaire ; il existe

moins d’opportunités pour les emplois con-

tractuels. Les niveaux des avantages ont

Il existe cependant de graves
disparités entre les sexes,
qui font que le chômage est
trois fois plus élevé chez les
filles que chez les garçons. 
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baissé alors que le nombre d’heures de tra-

vail hebdomadaire a accru. Il est manifeste

qu’une grande partie des opportunités de

nouveaux emplois repose sur la section

informelle du secteur privé.

Quel est l’âge des adolescents 

égyptiens qui travaillent ?

Les données de l’enquête nationale menée

en 1997 sur les adolescents ont fait appa-

raître que 60 pour cent des adolescents

ayant un emploi non rémunéré et 35 pour

cent de ceux qui ont un emploi rémunéré

ont moins de 15 ans (l’âge minimum légal

pour travailler) (El-Tawila et al. 1999). Un

nombre moins élevé de filles que de

garçons ont un emploi rémunéré, même si

les taux d’emploi rémunéré sont générale-

ment constants entre 10 et 19 ans pour les

deux groupes, avec un accroissement

régulier et culminant des taux d’emploi

pour les garçons à 11, 14 et 18 ans. En par-

ticulier, il apparaît que ces points culmi-

nants correspondent aux changements sur-

venant durant la scolarité : l’école primaire

finit et l’école préparatoire commence vers

11 ans, l’école préparatoire finit et l’école

secondaire débute vers 14 ans et l’école

secondaire prend fin vers 18 ans.

Âge d’entrée en activité

Quarante pour cent des jeunes hommes qui

sont présentement sur le marché du tra-

vail, ont commencé entre 11 et 16 ans alors

que 42 pour cent des jeunes femmes ont

commencé à travailler entre 16 et 20 ans.

L’âge moyen de l’entrée en activité tourne

autour de 15 ans pour les garçons et 17 ans

pour les filles.

Scolarisation et travail :

une proposition dichotomique ?

En Égypte, il y a à peine 20 ans, il était

généralement admis que les enfants dont

le travail était fructueux pour les parents

étaient privés d’éducation. L’on pensait que

ces enfants travaillaient comme ouvriers

agricoles ou aux côtés de leurs parents

comme apprentis alors que les autres

allaient à l’école. Ceux issus de ménages

pauvres et qui fréquentaient l’école aban-

donnaient l’école à un stade précoce.

Si l’on examine l’emploi à la lumière

des inscriptions à l’école, une des ten-

dances qui se dessinent de manière con-

stante est que les garçons et les filles qui

ne sont pas à l’école travaillent — avec ou

sans rémunération — en plus grand nom-

bre que leurs camarades qui vont à l’école.

On note aussi qu’un nombre important de

garçons et de filles déclarent être

employés alors qu’ils fréquentent aussi 

l’école, ce qui indique que les deux activités

ne sont pas essentiellement incompatibles.

Il existe un lien évident
entre les mauvais résultats
et les abandons — les 
élèves ne quittent pas 
l’école pour chercher un
emploi ou pour se marier. 
Ils décrochent parce qu’ils
estiment qu’ils ont de 
mauvais résultats.



Quelles sont les contradictions

entre le travail et l’éducation ? 8

Le modèle égyptien fait apparaître que du

point de vue politique, il semble qu’il

existe une contradiction entre l’emploi et

la scolarisation, notamment durant la

phase intermédiaire de l’adolescence :

lorsque les besoins en matière d’en-

seignement obligatoire sont moins stricts

les opportunités d’emploi sont en concur-

rence avec les études. L’atelier s’est

efforcé de comprendre ces contradictions

et les discussions se sont articulées

autour des questions qui suivent : 9

• De quelle manière l’éducation pré-

pare-t-elle les jeunes à un emploi

utile ?

• Existe-t-il des compromis significatifs

entre le travail et l’éducation ?

• Ce rapport de cause à effet est-il

uniquement négatif ? Ou également

positif ?

Principale raison pour abandonner

l’école

Les données de l’enquête nationale ont

révélé beaucoup d’informations sur les

raisons pour lesquelles les étudiants quit-

tent l’école. Plus d’un tiers des adolescents

qui ont décroché ont cité les mauvais résul-

tats scolaires comme étant la principale rai-

son. C’était le cas des garçons et des filles

de toutes les cinq régions d’Égypte et ce 

n’était pas lié au statut socio-économique

d’une famille. Il existe un lien évident entre

les mauvais résultats et les abandons —

les élèves ne quittent pas l’école pour

chercher un emploi ou pour se marier. Ils

décrochent parce qu’ils estiment qu’ils ont

de mauvais résultats. Par conséquent il est

important de comprendre les facteurs qui

influencent les résultats scolaires d’un ado-

lescent. Dans une analyse à plusieurs vari-

ables, après avoir vérifié les quatre facteurs

les plus importants liés aux résultats sco-

laires (sexe, région de résidence, statut

socio-économique et statut professionnel),

il est apparu qu’il n’existe pas de dif-

férences entre les sexes ou de différences

régionales significatives en matière de

résultats scolaires. Au contraire, et

curieusement, le facteur le plus détermi-

nant est le statut socio-économique du

ménage de l’élève. Par exemple, les enfants

issus de familles pauvres sont 2,5 fois plus

susceptibles de repasser un examen ou de

redoubler une classe. Le deuxième facteur

le plus important concernait le statut pro-

fessionnel : les étudiants travaillant étaient

1,6 fois plus susceptibles de redoubler une

classe ou de repasser un examen que ceux

ne travaillant pas. Ces informations sont

cruciales étant donné qu’un tiers des

garçons et un dixième des filles qui

fréquentent l’école travaillent aussi.
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• Quels sont à court et à long termes,

les compromis entre le travail et l’édu-

cation ?

• Comment résoudre au sein des com-

munautés pauvres et des ménages

démunis, cette contradiction entre la

nécessité de répondre aux besoins à

court terme et les avantages à long

terme de l’éducation comme moyen de

renforcer le capital humain ?

• Existe-t-il à court terme des opportu-

nités de meilleur emploi pour les ado-

lescents ? Ces opportunités concur-

rencent-elles les avantages à plus

long terme que l’éducation offre aux

familles qui ont besoin de revenus ?

Étant donné le nombre assez impor-

tant de jeunes qui travaillent dans le

secteur informel et les investissements que

les pays ont placés en eux, nous devons

demander si les jeunes peuvent y acquérir

des qualifications compétitives. Sinon, où

peuvent-ils acquérir les compétences

nécessaires à un emploi bien rémunéré ?

Lorsque les élèves abandonnent l’école, ils

sont privés des opportunités qu’elle offre et

n’améliorent pas nécessairement la possi-

bilité de faire valoir leurs compétences sur

le marché du travail grâce à une expérience

professionnelle plus élargie. Les adoles-

cents qui travaillent dans le secteur

informel sont particulièrement susceptibles

d’être non qualifiés. En Égypte comme dans

d’autres pays, les adolescents qui allient

scolarité et emploi non rémunéré travail-

lent en général comme ouvriers agricoles,

ce qui les expose à des risques sanitaires

RAISONS POUR
LESQUELLES LES FILLES
POURRAIENT NE PAS
FRÉQUENTER L’ÉCOLE

La pauvreté

• On a besoin des filles à la mai-
son pour faire les travaux
ménagers, travailler dans les
champs ou aider dans l’entre-
prise familiale.

• Les frais d’éducation excèdent
ce que les parents peuvent
payer.

La culture et la société

• L’école est perçue comme une
faible priorité pour les filles.

• Les filles se marient tôt.
• Les filles tombent enceintes.
• La mobilité des filles est limitée.

La qualité de l’école

• Les écoles sont peu nombreuses
et leur effectif est pléthorique.

• Le préjugé sexiste se retrouve
dans les programmes d’études,
les méthodes et les ouvrages
pédagogiques.

• Les enseignants et les parents
ont une attitude discriminatoire.

• Les enseignants et les garçons
harcèlent les filles.

• Il est difficile pour les filles de
se rendre à l’école compte tenu
de la distance entre la maison et
l’école et l’accès insuffisant au
transport.
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(par exemple, contact avec engrais chi-

miques et pesticides) sans nécessairement

leur fournir des compétences particulières

qui leur permettront de chercher de

meilleures opportunités à l’avenir. Les ado-

lescents qui allient scolarité et travail

rémunéré ne sont pas souvent en mesure

d’acquérir des qualifications par l’intermé-

diaire de l’apprentissage parce qu’ils ne

sont pas disponibles pour travailler durant

les longues heures normales de travail sub-

alterne qui leur serait probablement

assigné.

L’avenir des jeunes filles pourrait être

mieux assuré grâce à des politiques et pro-

grammes qui instaurent un équilibre entre

les besoins actuels en matière de subsis-

tance et les futures opportunités ainsi que

les avantages à long terme offerts par 

l’éducation. L’investissement dans l’éduca-

tion améliore les perspectives d’emploi

pour les filles et les garçons, bien que dans

nombre de cas, l’éducation des filles

apporte de plus grands bénéfices que celle

des garçons. L’éducation des filles offre un

certain nombre d’avantages aux filles

mêmes, à leur présente et future famille

ainsi qu’à la communauté. Les filles ont

particulièrement besoin d’être éduquées

pour se préparer à participer pleinement et

à égalité au développement politique, social

et économique de leur société.

Cependant, 73 millions de filles en âge

d’aller à l’école primaire n’ont toujours pas

accès à l’éducation de base. Dans les pays

les moins avancés, seuls 13 pour cent des

filles et 22 pour cent des garçons sont

inscrits à l’école secondaire. Où sont les

filles lorsqu’elles ne sont pas à l’école ?

Elles travaillent peut être à la maison ou

dans les champs ; elles travaillent hors du

domicile, au marché ; elles vivent dans les

rues, en situation de détresse ; elles sont

enceintes et renvoyées de l’école ou trop

pauvres, trop affamées ou trop malades

pour aller à l’école.

Comme il fallait s’y attendre, il existe

une corrélation très positive entre la

fréquentation scolaire et les revenus du

ménage, particulièrement pour les filles.

Dans la majorité des pays, les adolescentes

ont tendance à se retrouver hors des sys-

tèmes scolaires formels et non formels en

raison de la pauvreté et de la nécessité de

travailler pour contribuer au revenu de leur

famille. En règle générale, le faible accès à

l’éducation est endémique dans les

régions, communautés et ménages affec-

tés par la pauvreté à travers le monde.

Et cependant, comme le montrent les

données sur l’Égypte, alors que la décision

même de travailler plutôt que de

fréquenter l’école est due à la pauvreté,

beaucoup d’adolescents allient les deux.

Dans certaines parties du monde, notam-

ment en Afrique subsaharienne, cette évo-

Comme le montrent les 
données sur l’Égypte, même
si la corrélation négative
entre la fréquentation 
scolaire et le travail est une
conséquence de la pauvreté,
beaucoup d’adolescents
allient les deux.
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lution est quelque peu une norme sociale et

les écoles prennent des dispositions à cet

effet. Les adolescents qui travaillent ont

souvent de meilleurs résultats scolaires et

leur travail leur permet de prendre en

charge leur éducation et dans bien des cas

celle de leurs frères et sœurs. Les adoles-

cents peuvent apprendre et ils apprennent

effectivement de leur travail grâce à l’ap-

prentissage et à des programmes de for-

mation professionnelle soigneusement

conçus.

Réductions des corrélations négatives

entre le travail et l’école ?

Il existe un grand nombre d’opportunités

de programmes qui prennent en charge les

divers besoins des adolescents en matière

de scolarité et d’emploi. Elles comprennent

notamment :

• Des dispositions assurant un horaire

flexible à l’école et au travail ;

• Un soutien et des incitations

économiques aux parents qui permet-

tent à leurs enfants de fréquenter 

l’école au lieu de travailler ;

• Des écoles « parallèles » qui pro-

posent une éducation non formelle ce

qui peut réduire le manque à gagner

tout en augmentant l’accessibilité ;

• La programmation d’enseignements 

« hors de l’université » au profit des

jeunes marginalisés et défavorisés ;

• Une éducation adaptée aux besoins des

adolescents en matière d’emploi ; et

• Des initiatives visant à éliminer les

abus et l’exploitation au travail grâce à

la mise en place de milieux de travail

sûrs et la création d’opportunités.

Promotion de milieux de travail sûrs

et productifs pour les adolescentes :

normes de l’UNICEF et du BIT et

l’industrie de la confection au

Bangladesh10

L’industrie de la confection s’est rapide-

ment développée au Bangladesh au cours

des années 90, passant de 50 usines

employant 10 000 ouvriers en 1983 à 2 460

usines employant 1,4 million d’ouvriers en

1998, dont 85 pour cent sont de sexe

féminin. La croissance de l’industrie a été

accompagnée d’un débat non moins crois-

sant sur ses « retombées ». Pendant que

nombre de gens la considéraient comme un

bel exemple d’initiative de croissance

économique du secteur privé basée sur le

commerce, l’Occident l’examinait sous

toutes les coutures compte tenu du senti-

ment que les ouvriers étaient insuffisam-

ment rémunérés et s’éreintaient dans des

conditions inhumaines. En outre, les

Américains — qui assurent 85 pour cent

des exportations de vêtements du

Bangladesh — ont été induits à penser

qu’un « ouvrier d’usine de confection » est

en langage courant « un enfant qui tra-

vaille ». Des acheteurs animés de bonnes

intentions, ont imaginé des enfants de 10

ans travaillant 18 heures par jour dans des

usines plongées dans l’obscurité et gagnant

des centimes par heure, se sont en défini-

tive joints au Congrès américain et aux

associations de consommateurs pour boy-

cotter les articles qu’ils considéraient avoir

été fabriqués dans de telles conditions.

En réalité, compte tenu des données

de 1993, 6,3 millions d’enfants travaillaient
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au Bangladesh, dont 96 pour cent dans le

secteur informel et seulement 4 pour cent

dans le secteur formel. Les meilleures esti-

mations — bien que toutes les données

statistiques sur le travail, notamment

celles sur le travail des enfants, doivent

être considérées comme suspectes — indi-

quaient que seuls 50 000 à 70 000 enfants

étaient employés dans les usines de con-

fection, soit environ 5 à 7 pour cent de la

main d’œuvre des usines de confection.

Cependant, parce qu’ils craignaient des

mesures dissuasives supplémentaires de la

part des États-Unis, les directeurs d’usine

ont affirmé qu’à l’horizon 1994, le secteur

du vêtement n’emploierait plus aucun

enfant. Du jour au lendemain, la panique a

conduit par mesure de sécurité, au licen-

ciement de plus de 50 000 travailleurs

mineurs. Ces enfants n’ont eu d’autre choix

que de chercher un autre emploi, qui serait

moins bien rémunéré et dans certains cas

moins sûr. Et quand même, environ 20 000

enfants demeuraient des employés de l’in-

dustrie après le dernier délai. Certaines

dispositions devaient être prises à leur

égard. En conséquence, le secteur privé,

l’UNICEF et ensuite le BIT ont élaboré un

Protocole d’entente (PE) y afférent.

Protocole d’entente

UNICEF/BIT/BGMEA 

Au début de 1994 et jusqu’à la fin de 1995,

l’UNICEF et le BIT ainsi que l’Association

bangladaise de confection et d’exporta-

teurs de vêtements (BGMEA) ont com-

mencé à faciliter la conclusion d’un accord

tripartite — le premier du genre à intéres-

ser le secteur privé — en vue créer un pro-

gramme de grande envergure, destiné aux

employés mineurs de l’industrie de la con-

fection. Nombre de stratégies différentes

ont été prises en considération. Le modèle

sur lequel l’UNICEF et le BIT avaient porté

leur choix proposait que les enfants fussent

autorisés à demeurer employés dans les

usines, en travaillant des journées de 6

heures et en fréquentant l’école pendant

deux ou trois heures dans des établisse-

ments dirigés par des organisations gou-

vernementales locales. L’ambassade des

États-Unis a manqué d’entériner cette for-

mule, exigeant plutôt que les enfants soient

purement et simplement écartés des

usines. En définitive, les dispositions sui-

vantes figuraient dans le Protocole d’en-

tente signé le 04 juillet 1995 :

• Le BIT mènerait une prompte enquête

d’évaluation dans l’ensemble des

usines en vue de déterminer l’ampleur

du travail des enfants.

• À la suite de l’évaluation, les enfants âgés

de moins de 14 ans seraient retirés des

usines et placés dans un programme

d’éducation mis en œuvre par l’UNICEF.

• Le BGMEA a accepté de ne pas licen-

cier les travailleurs de moins de 14

ans avant la fin de l’évaluation et la

création d’écoles appropriées.

• À l’avenir, les travailleurs recrutés

seraient âgés d’au moins 14 ans.

• Les enfants qui étaient précédemment

employés dans les usines et fréquen-

taient désormais les écoles,

recevraient une allocation de 300 Tk
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LE RÔLE DU BIT

L’ adoption et la supervision des conventions et recommandations régissant le travail
international qui représentent un consensus international sur les normes minimales

de travail, constitue l’un des outils majeurs à la disposition du BIT, pour l’amélioration
de la législation et des pratiques de ses états membres. La Convention 182 est la pre-
mière norme internationale régissant le travail des enfants, qui stipule expressément
qu’une attention particulière doit être accordée aux filles. Dans la Recommandation
(No 146) annexée à la Convention, le BIT attire l’attention sur les situations relatives
au travail non réglementé ou clandestin — tel que les emplois du secteur informel —
où les filles sont exposées à des risques particuliers. Les gouvernements qui ont ratifié
la Convention sont censés mettre en place des comités nationaux de surveillance du
travail des enfants dans tous les secteurs à l’échelle locale et s’assurer que les inter-
ventions atteignent le groupe cible.

La Convention de 1973 sur l’âge minimum (Convention 138) établit au moins trois
âges minimums pour l’entrée dans la vie active. En premier lieu, l’Article 2 stipule que
l’âge minimum pour prétendre à un emploi rémunéré doit coïncider avec l’âge où on
termine la scolarité obligatoire (qui varie en fonction des pays, mais se situe générale-
ment autour de 15 ans). L’Article 3 stipule qu’une personne devrait être âgée d’au
moins 18 ans avant de se vouer à un emploi susceptible de mettre en danger la santé,
la sécurité, et la moralité des jeunes, comme le travail en souterrain ou dans les
espaces clos. Des exceptions destinées à permettre aux jeunes de 16 ans de se con-
sacrer à de tels emplois peuvent être accordées après un processus de consultation
entre les partenaires sociaux (gouvernement, syndicats et patronat). L’Article 7 traite
du travail non pénible. Compte tenu de l’âge fixé à l’Article 2 pour un emploi rémunéré,
il est possible de commencer un travail non pénible deux ans plus tôt, par exemple, à
13 ans dans les pays où la scolarité obligatoire prend fin à 15 ans.

La Convention sur les pires formes de travail des enfants (Convention 182) a été
adoptée en 1999. Les états qui l’ont ratifiée s’engagent à bannir et à éliminer les pires
formes de travail des enfants pour ceux qui sont âgés de moins de 18 ans, en utilisant
la définition que la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant donne
de « l’enfant ». Les pires formes de travail des enfants se répartissent en quatre caté-
gories. On compte parmi ces catégories, (1) le travail servile, y compris le travail forcé,
la servitude pour dette et la participation forcée à un conflit armé ; (2) la prostitution
et la pornographie ; (3) la participation à des activités illicites, avec un accent particu-
lier sur la production et le trafic de drogue et (4) le travail qui pourrait avoir des effets
néfastes sur la santé, la sécurité et la moralité des enfants.

Source : Résumé présenté par Theresa Smout.
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Le Population Council a mené des études

de cas (les travaux étaient en cours au

moment où s’est tenu l’atelier) sur les

jeunes femmes actives des milieux urbain

et rural d’Égypte afin d’avoir une meilleure

idée de leurs raisons de travailler, le type

d’emploi qu’elles occupent et la manière

dont elles perçoivent leur emploi. Dans les

études de cas, les jeunes femmes sont

représentatives des jeunes femmes actives

des gouvernorats où le Council a mené ces

(environ 6 USD) par mois (une portion

de ce qu’ils avaient gagné), dont 50

pour cent ont été subventionnés par le

BGMEA. Le BIT a également participé

aux allocations grâce à son

Programme international pour l’élimi-

nation du travail des enfants.

Le programme a démarré en 1996 et a

connu beaucoup de difficultés. Les esprits

critiques se sont demandé pourquoi le BIT

s’était engagé dans un programme qui ne

rejetait pas d’emblée le travail des enfants.

En théorie, il était souvent difficile de déter-

miner l’âge de nombre de jeunes tra-

vailleurs dans la mesure où le Bangladesh

ne dispose pas de système formel d’enre-

gistrement des naissances. Au départ, cer-

tains propriétaires d’usines ont refusé de

coopérer dans le cadre de l’évaluation. En

outre, l’allocation mensuelle était insuf-

fisante, ce qui a amené certains participants

à chercher des emplois à temps partiel. Au

bout du compte, les structures destinées à

l’amélioration des compétences et à la for-

mation demeurent peu satisfaisantes.

Perspectives

L’initiative arrivera à son terme en 2000. Le

programme a déjà accordé des diplômes à

plusieurs enfants. Certains veulent

retourner dans l’industrie de la confection,

certains veulent poursuivre leurs études et

d’autres veulent aller dans d’autres

secteurs industriels. En dépit des difficultés

rencontrées, ce projet a prouvé qu’il était

possible de combiner salaire et études.
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recherches — elles travaillent principale-

ment dans des usines de confection et de

petits ateliers qui fournissent la plupart des

opportunités d’emploi du secteur formel

dans plusieurs régions.

Pourquoi les jeunes femmes 

travaillent-elles ?

Bien que les recherches du Council fussent

toujours en cours, certaines tendances

étaient déjà apparues. D’abord, il était clair

que la pauvreté était la motivation essen-

tielle — bien qu’elle ne fût pas la seule —

des jeunes femmes à travailler. Les jeunes

femmes apprécient aussi la mobilité accrue

dont elles jouissent en tant que tra-

vailleuses. Elles déclarent que le travail

leur donne la possibilité des se faire des

amis et des camarades, éléments sociaux

qui autrement sont difficiles à intégrer

dans leur vie quotidienne une fois l’école

terminée en raison de leur mobilité limitée.

Les jeunes femmes reconnaissent aussi

que le travail est une manière productive

de passer leur temps et qu’à la condition

de « travailleuse » s’attache de la valeur

(et de l’argent), tout en faisant noter que le

fait de travailler leur évite de rester à la

maison toute la journée.

Quel type de formation les filles

reçoivent-elles et où ?

La majeure partie des filles sondées dans

les études de cas exercent un emploi non

spécialisé dans les magasins et usines de

confection. Certaines jeunes femmes qui

travaillent dans les zones franches du

secteur formel ont la possibilité de béné-

ficier d’une formation hors du lieu de tra-

vail selon le principe de la rémunération

des services. Peu de filles bénéficient d’une

formation dans les usines parce que très

souvent, on leur demande de signer un con-

trat dans lequel elles promettent de tra-

vailler à l’usine pendant six ans au mini-

mum, sans considération de leur salaire ou

traitement — une sorte de travail servile

lié par contrat à long terme.

Conditions de travail

Les conditions de travail des jeunes

femmes sont souvent difficiles. Celles qui

travaillent dans les usines de confection

déclarent travailler de longues heures par

rapport aux salaires qu’elles reçoivent.

Cependant, elles sont en majorité satis-

faites de leurs salaires même s’ils sont

faibles. Ainsi que l’a dit une femme, « un

faible salaire vaut mieux que pas de salaire

du tout ». Plus exactement, les jeunes

femmes sont contrariées par l’épuisement

physique quelles ressentent lorsqu’elles

travaillent dans les usines. En général, les

travailleuses ont droit à une heure de repos

durant la journée et elles ne sont

autorisées à s’asseoir que pendant leurs

pauses. Elles doivent souvent faire des

heures supplémentaires sans compensa-

tion. De plus, les congés de maladie ne sont

pas autorisés et la sécurité sociale ainsi

que l’assurance maladie ne sont pas tou-

jours garantis. Les conditions de travail

désagréables, au-dessous de la norme,

semblent renforcer la perception des

jeunes femmes selon laquelle leur expé-

rience du travail formel sera une entreprise
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de courte durée. En outre, peut-être parce

que la plupart d’entre elles n’ont pas de

projets à long terme dans le marché du tra-

vail, elles se perçoivent comme étant

« bonnes à jeter ». Elles ont le sentiment

d’avoir été recrutées sans difficulté et

qu’elles peuvent par conséquent être ren-

voyées aussi facilement.

Limite des opportunités offertes aux tra-

vailleuses : document de non-objection

À Port-Saïd, sur l’ordre de la direction de

l’usine, la Businessmen’s Society a créé un

mécanisme aux termes duquel les tra-

vailleuses doivent en réalité être

autorisées à quitter leur emploi dans une

usine pour signer un contrat dans une

autre. Alors que les femmes sondées dans

les études de cas affirment que leurs cama-

rades et elles sont satisfaites de leurs con-

ditions de travail, il arrive parfois qu’une

employée veuille changer de travail. Pour

ce faire, elle doit présenter au nouvel

employeur ou à l’employeur potentiel, un

document de non-objection, indiquant

qu’elle a été « libérée » d’une autre usine

qui « ne s’oppose pas » à ce qu’elle

cherche un emploi ailleurs. Sans un docu-

ment, la seule possibilité est de ne pas tra-

vailler pendant six mois, une éventualité à

laquelle la majorité des jeunes femmes ne

peuvent se permettre de faire face. Le plus

souvent, les employeurs refusent de don-

ner suite à la demande d’un travailleur qui

sollicite le document.

Droits des travailleurs 

La plupart des jeunes femmes sondées

dans les études de cas ne connaissent pas

leurs droits en tant que travailleuses.

Celles qui les connaissent ont conscience

de leurs limites et ne sont pas disposés à

exiger leur garantie. L’une des con-

séquences de cette situation est que la

majorité des travailleurs considérés dans

l’étude de cas, n’ont pas d’assurance ma-

ladie même si elle est supposée être

garantie avec l’emploi. Le harcèlement sex-

uel constitue une autre violation des droits

et bien qu’il ne soit pas rare au travail (par-

ticulièrement dans les petites structures

hors usine), il se manifeste plus souvent

dans les rues, au moment où les femmes se

rendent au travail ou en reviennent. Il n’ex-

iste pas de syndicat et pas de négociation

collective et ni le gouvernement, ni les ONG

ne jouent un rôle de réglementation.

Les liens de parenté ou les relations

pseudo-familiales compliquent souvent les

relations entre employeurs et employés.

Les supérieurs hiérarchiques de sexe mas-

culin agissent parfois comme un père ou un

grand frère devant les jeunes employées

qui à leur tour, agissent avec déférence et

timidité. Plus la hiérarchie de travail est

paternaliste, moins la travailleuse remettra

en cause le patron.

Les travailleuses évaluent leur 

expérience

En dépit des conditions de travail, parfois

moins qu’idéales, les jeunes femmes

déclarent indistinctement qu’elles ressen-

tent une fierté et une estime de soi consi-

dérables grâce à leur travail. Elles aiment

pouvoir faire des courses comme elles le

désirent, puisqu’elles n’ont plus à deman-



der la permission d’aller faire des achats.

Lorsqu’on leur demande de comparer leur

personnalité à celle de leurs camarades qui

ne travaillent pas, presque toutes les

jeunes femmes se perçoivent comme étant

plus confiantes, plus autonomes et suscep-

tibles d’avoir plus de choix au moment de

trouver un partenaire conjugal. Beaucoup

de femmes rapportent qu’elles économi-

sent leurs gains afin d’acheter leur

trousseau de mariage.

Traditionnellement plus une fille

restait à la maison et menait une vie dis-

crète, plus elle était honorée par sa com-

munauté et plus elle aurait de la valeur en

tant qu’épouse. Le coût croissant du

mariage a obligé les jeunes filles à trouver

un emploi afin de gagner elles-mêmes l’ar-

gent de la dot. Alors que le fait de voir une

fille hors de la maison avait traditionnelle-

ment un effet négatif sur ses perspectives

de mariage, sa capacité à gagner de l’ar-

gent lui a conféré de la valeur aux yeux de

sa famille. Sa capacité à gagner de l’argent

réduit les contraintes financières qu’un

mariage impose à ses parents (parti-

culièrement à la mère qui habituellement

achète le trousseau de sa fille). Avec

chaque livre qu’elle apporte à la maison, le

« fardeau » que constituait par le passé une

fille à marier se transforme en « atout ».

Toutefois, les études de cas n’établis-

sent pas clairement si le fait de travailler

repousse l’âge auquel les filles se marient.

En réalité, le travail peut faciliter le proces-

sus du mariage, s’il permet aux jeunes filles

d’acquérir plus rapidement les biens dont

elles ont besoin pour se marier. Étant

donné que l’âge au mariage ne cesse

d’augmenter indistinctement, les filles qui

travaillent pourraient avoir plus de chance

de trouver un mari dans un marché du

mariage obstrué.

Les recherches ont en outre révélé

que les jeunes filles mariées ayant grandi

dans une pauvreté extrême et continuant à

travailler après le mariage, le font

généralement pour apporter leur appui à la

maison familial ; dans certains cas, elles

sont les seules sources de soutien finan-

cier. D’autre part, il est encore culturelle-

ment inacceptable qu’elles veuillent tra-

vailler parce qu’elles aiment cela, parti-

culièrement une fois qu’elles sont mariées.

Par conséquent, le fait de donner de l’ar-

gent aux parents/frères/sœurs pourrait

légitimer un désir caché de rester dans la

vie active pour d’autres raisons.

La Jordanie12

En Jordanie, la participation des femmes au

marché du travail est faible et sa crois-

sance a été lente par rapport à celle dans

d’autres parties du monde en développe-

ment. Fait digne de remarque, tout porte à

croire que la participation des jeunes

femmes au marché du travail est de façon
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disproportionnée, élevée par rapport aux

autres segments de la population des

femmes actives. Les données de 1991

indiquent que 65 pour cent des femmes

actives ont moins de 30 ans et que 60 pour

cent sont célibataires. Le taux de crois-

sance de l’emploi des femmes dépasse

présentement celui des hommes. En même

temps, l’âge au mariage a reculé pour les

femmes et est passé de 17 ans en 1971 à

24 ans en 1995. L’accroissement des

niveaux d’instruction et la diversification

des opportunités d’emploi diversifiées

pourraient être à l’origine d’une fraction de

ce phénomène. Traditionnellement, les

rôles et identités des femmes se sont

répartis de manière précise dans une ou

plusieurs catégories traditionnelles —

épouse, fille, sœur, mère. La visibilité crois-

sante des femmes actives a cependant con-

tribué à créer une nouvelle identité pour les

femmes jordaniennes : celle d’une adulte

célibataire, employée.

Afin de bien comprendre ce

phénomène émergent, le BIT à Beyrouth a

initié une enquête sur les employeurs de 36

institutions du secteur privé et une enquête

par questionnaire portant sur 302 ménages

dans 14 quartiers d’Amman. Un tirage au

sort a identifié ces derniers à partir des

ménages qui avaient participé à l’Enquête

de 1991 sur l’emploi, le chômage, et la pau-

vreté de la Jordanie. Les participantes à

l’enquête étaient âgées de 20 à 30 ans,

célibataires, ne fréquentaient pas l’école et

comprenaient aussi bien des femmes

actives que des femmes au chômage. Les

participantes avaient différents niveaux de

revenus bien que la majorité fût composée

de membres des professions libérales (des

enseignantes souvent) travaillant dans le

secteur privé.

L’éducation des filles est prestigieuse,

l’emploi ne l’est pas

Dans toutes les catégories de revenu, la

fréquentation d’un établissement d’en-

seignement supérieur par les filles est de-

venue liée au prestige. Et même dans ce

cas, le choix d’éducation complémentaire

que les filles font après l’école secondaire,

continue d’être influencé par leur famille.

Les femmes qui décident de poursuivre

leurs études sont encouragées à poursuiv-

re des études conformes aux rôles tradi-

tionnels assignés à chacun des sexes

(comme l’enseignement.) Les femmes qui

tentent de repousser ces limites rencon-

trent la résistance de leurs familles.

Alors que l’éducation des filles est rai-

son de prestige, l’emploi ne l’est pas.

L’emploi est perçu comme une menace

potentielle aux normes traditionnelles, qui

encouragent la ségrégation des sexes et le

contrôle de l’autonomie des filles. Les

jeunes femmes font souvent face à la résis-

tance familiale lorsqu’elles veulent tra-

La participation des jeunes
femmes à la main d’œuvre
est de façon disproportion-
née, élevée par rapport aux
autres segments de la 
population des femmes 
travailleuses. 
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vailler. Les familles insistent parfois pour

que leurs filles travaillent à proximité du

domicile ; qu’elles rentrent avant la tombée

de la nuit ou qu’elles travaillent dans un

environnement où il n y’ aurait que des per-

sonnes de leur sexe. Certaines industries

tiennent compte de ces contraintes fami-

liales et culturelles. Par exemple, les

employeurs de grandes fabriques s’as-

surent que les journées de travail des

femmes se terminent avant le coucher du

soleil. D’autres fournissent un moyen de

transport privé aux jeunes employées, afin

de leur éviter les transports publics. Il n’est

pas rare que les parents (le père en

général) veuillent rencontrer un employeur

potentiel afin de s’assurer de son « hon-

neur » avant que la jeune femme ne s’en-

gage pour un emploi.

Cependant, plusieurs familles trouvent

encore les conditions de travail inaccepta-

bles. Même si les filles célibataires ren-

trent à la maison avant la tombée de la nuit,

la journée de travail peut maintenir leurs

filles éloignées de la maison pendant trop

longtemps. Certains considèrent avec réti-

cence une pause déjeuner de deux heures

pour les travailleuses. Les lieux de travail

mixtes ne sont pas tout à fait acceptés par

certaines familles. Les employeurs ressen-

tent le besoin de prouver que leurs entre-

prises sont exemptes de tout harcèlement

et ils engagent parfois des femmes pour

superviser les autres femmes. (En réalité le

harcèlement sexuel n’est pas du tout aussi

répandu que l’obsession à le prévenir.)

Certaines femmes ont affirmé qu’elles

avaient postulé pour des emplois où elles

travaillaient avec des chefs ou des col-

lègues à qui elles ne faisaient pas confi-

ance et par conséquent, lorsqu’une offre

d’emploi était prolongée, elles la refu-

saient. D’autre part, si une femme à la

recherche d’un emploi a manifestement

besoin de travailler, il est possible que l’em-

ployeur veuille profiter de la situation, la

rendant vulnérable sur le lieu de travail.

L’importance accordée à un environnement

de travail approprié signifie que les

femmes sont plus susceptibles de travailler

dans des lieux qu’elles-mêmes et/ou leurs

familles — et par extension la collectivité

— trouvent appropriés. En conséquence

les salaires des femmes sont plus bas

qu’ils ne devraient l’être et elles ne sont

pas en position de négocier des salaires

plus élevés. 

L’importance accordée à un
environnement de travail
approprié signifie que les
femmes sont plus 
susceptibles de travailler
dans des lieux qu’elles-
mêmes et/ou leurs familles
— et par extension la 
collectivité — trouvent
appropriés. En conséquence
les salaires des femmes sont
plus bas qu’ils ne devraient
l’être et elles ne sont pas en 
position de négocier des
salaires plus élevés. 
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Attitude, perceptions et satisfaction

des travailleuses

L’enquête a tenté de déterminer dans quelle

mesure l’expérience professionnelle pour-

rait ou non favoriser des changements au

niveau personnel ou changer la perception

que les femmes avaient des divisions selon

le sexe et du mariage. Dans l’enquête, un

nombre significatif de femmes pensaient

qu’elles devraient occuper des emplois con-

formes à leur « nature féminine », comme

l’enseignement, la couture ou l’artisanat.

Quel que soit leur statut professionnel

actuel, les jeunes femmes sondées ont

indiqué qu’il était acceptable de travailler

après le mariage — mais pas après avoir

eu des enfants. Beaucoup d’entre elles ont

toutefois reconnu l’importance de l’au-

tonomie financière d’une épouse.

Bien que plusieurs femmes aient affir-

mé être peu satisfaites de leur emploi, elles

apprécient la possibilité qu’il leur offre de

quitter le domicile, de se faire des ami(e)s,

de jouir d’une certaine liberté économique

et de casser la monotonie de leur vie.

Néanmoins, les jeunes femmes ont égale-

ment rapporté avoir le sentiment qu’elles

sont limitées par les options qui leur sont

offertes plutôt que par l’autoperception de

ce qu’elles savent être capables de réaliser.

Les femmes qui ont des ambitions pour leur

avenir sont jugées par les employeurs et

par la société avoir des traits « masculins »

qui peuvent réduire leurs chances de

mariage. Ainsi, la hiérarchie des sexes en

apparence impénétrable freine les ambi-

tions de femmes. En somme, les résultats

de l’enquête montrent que les graines de

« l’auto-différenciation » ont été semées, au

moins parmi les femmes qui ont pris part à

ces recherches. Parmi les participantes, des

opportunités d’emploi plus nombreuses ont

aidé les femmes à trouver des postes à par-

tir desquels elles peuvent négocier un com-

portement normatif tenant compte du rôle

des hommes et des femmes et leurs

attentes.

Le Bangladesh

Ainsi qu’on l’a noté précédemment, le

secteur de la confection au Bangladesh

s’est fortement développé ces dernières

années. Plusieurs politiques novatrices, au

nombre desquelles la collaboration interin-

stitutions exceptionnelle susmentionnée

entre l’UNICEF, le BIT et le BGMEA, ont con-

tribué à son développement positif, en

offrant des possibilités de scolarisation à la

main d’œuvre enfantine qui avait quitté les

usines de confection. Il y a de plus en plus

d’indications selon lesquelles ce nouveau

lieu de travail — qui attire un grand nombre

de jeunes femmes célibataires dans un

environnement dominé par la main d’œuvre

masculine — a contribué à créer un nou-

veau stade, une adolescence qui par le

passé n’existait pas et qui permet aux

jeunes femmes de retarder le mariage.13

Mutation des normes de travail et des

normes fondées sur l’égalité des sexes

Selon la tradition bengalie, les filles sont

considérées en âge d’être mariées dès

qu’elles ont atteint la puberté. Plus de 75

pour cent des filles au Bangladesh sont

mariées avant 18 ans. Ce mode de mariage

est la raison sous-jacente du statut peu



élevé et précaire dont les femmes souf-

frent toute leur vie. En outre, il y a souvent

une différence d’âge importante entre les

époux. Les filles ont très peu de choix quant

aux rôles qu’elles peuvent jouer, en dehors

de ceux d’épouses et de mères. Le coût des

études est trop élevé et hors de portée des

familles pauvres et sans doute l’autre

aspect le plus important est la croyance

très forte selon laquelle le mariage est

sacro-saint et ne peut pas faire l’objet d’in-

terventions.

Le mariage précoce a des consé-

quences significatives sur les filles et sur

les tendances démographiques nationales.

En fonction de l’exercice de répartition que

John Bongaarts a effectué pour le Bangla-

desh, 80 pour cent de la future croissance

démographique sera du à l’essor démo-

graphique. Cependant un recul de cinq ans

de l’âge moyen au premier accouchement,

contribuerait à réduire de 40 pour cent la

croissance due à cet essor. Par conséquent,

le recul de l’âge du mariage peut avoir des

implications considérables sur les muta-

tions démographiques.

Récemment les demandes de dot en

espèces ont augmenté. Historiquement les

musulmans, qui représentent 92 pour cent

de la population, n’avaient pas, au nombre

de leurs rites de mariage, le paiement d’une

dot ; ce phénomène est plutôt apparu avec

la rareté des possibilités de mariage et a

désormais amené les familles à payer les

futurs époux pour que leurs filles se marient.

Au même moment, l’éducation gratuite pour

les filles a augmenté leur fréquentation sco-

laire et la mécanisation agricole a réduit le

temps que les femmes et les filles consacrent

à la production et à la transformation des

aliments. Ces tendances distinctes ont coïn-

cidé avec un accroissement des opportunités

d’emploi dans le secteur formel, notamment

dans celui de la confection, que les jeunes

femmes célibataires occupaient le plus sou-

vent selon les faits observés.

Qui travaille dans le secteur de 

la confection ?

Le secteur de la confection est d’abord

apparu vers la fin des années 70, s’est

régulièrement développé durant les années

80 et a connu une croissance exponentielle

dans les années 90. Composé principale-

ment de grands ateliers de couture, le

secteur de la confection est la plus impor-

tante source de devises pour le Bangladesh

et aussi le secteur qui connaît la croissance

la plus rapide dans une économie qui est

par ailleurs, frappée de stagnation. En

1997, il comptait 1 200 000 employés (com-

parés aux 250 000 de 1990). Un examen

plus attentif du profil des travailleuses du

secteur montre que :

• 78 pour cent ont moins de 25 ans ;

• 87 pour cent sont des migrantes en

provenance des zones rurales du pays ;
29
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• 86 pour cent vivent avec les membres

de leur famille (soit d’origine soit celle

du mari) ; et

• 70 pour cent n’étaient pas mariées

lorsqu’elles ont commencé à travailler.

Bien que leurs revenus soient très

faibles, le profil de leurs dépenses montre

que leur propension à épargner est remar-

quablement forte. Il est intéressant de

noter que des familles entières et non

seulement celles qui travaillent, déména-

gent pour habiter près d’une usine, afin que

leurs filles puissent être embauchées.

Il semble que le travail retarde le

mariage non seulement chez les filles qui

travaillent mais aussi au sein des commu-

nautés qui envoient leurs filles travailler.

Dans la tranche d’âge des 20 à 24 ans, le

pourcentage de filles qui se sont mariées

avant l’âge de 20 ans est de 67 pour cent

pour les travailleuses par rapport à 83 pour

cent pour celles qui ne travaillent pas dans

une région du Bangladesh qui envoie les

filles en milieu urbain pour qu’elles travail-

lent dans les usines et à 92 pour cent pour

les filles sans emploi dans des régions qui

n’envoient pas les filles travailler. La ten-

dance au retard du mariage des filles qui

travaillent, peut en réalité influer sur les

normes régissant le mariage au sein de la

communauté pour les autres filles.

Perception que les filles ont du travail

Les filles indiquent que les opportunités de

travail leur ont donné une nouvelle concep-

OPPORTUNITÉS D’ÉPARGNE POUR LES TRAVAILLEUSES
DE L’INDUSTRIE DE LA CONFECTION

Bien que les travailleuses de l’industrie de la confection aient une forte propen-
sion à épargner leurs gains, elles manquent généralement de moyens pour le

faire. Considérant le nombre de travailleuses, elles représentent un marché impor-
tant pour les banques. Parmi les moyens que les banques pourraient utiliser pour
mettre leurs services à la disposition des travailleuses de l’industrie de la confec-
tion, on compte :

• La mise à disposition de guichets ou de filiales de banques qui s’occupent
exclusivement des femmes ;

• L’ouverture de filiales de banques dans les locaux de l’usine ;
• La réduction des formalités d’ouverture de comptes d’épargne ;
• La mise en place d’heures d’ouverture spéciales pour les travailleuses 

d’usine afin qu’elles n’aient pas besoin de s’absenter du travail pour aller 
à la banque ; et

• L’adoption d’un modèle d’ONG consistant à envoyer un cadre de banque ren-
dre visite aux femmes à domicile en vue de percevoir leur épargne.

Source : Recommandations présentées par Joachim Victor Gomes.
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Comment trouver le cadre théorique

de la politique adéquate ?14

Considérant la réalité de la vie de tant de

jeunes gens, y compris le nombre impor-

tant de jeunes femmes qui à travers le

monde, font partie de la population active à

un titre quelconque, il est peut-être sur-

prenant de voir que dans l’ensemble, les

jeunes n’ont pas de cadre institutionnel

dans lequel ils peuvent établir des moyens

de subsistance. Dans la mesure où des

tentatives ont été menées en vue de

fournir des opportunités d’emploi, elles ont

privilégié les initiatives sectorielles tradi-

tionnelles afin de réduire le « chômage des

jeunes » (souvent, il a surtout été question

des jeunes gens). En règle générale de tels

programmes accordaient une place impor-

tante à la formation professionnelle.

Ces méthodes sont souvent inefficaces,

non seulement à cause de leur nature restric-

tive, mais aussi parce qu’elles ignorent les

réalités de la vie des jeunes. Dans beaucoup

de nations en développement, la majorité des

filles quittent l’école à l’âge de 10 ou 12 ans

et beaucoup d’entre elles travaillent dans le

secteur informel. Lorsqu’elles gagnent de

l’argent hors du marché de l’emploi salarié,

elles pourraient être impliquées dans des

activités précaires. Elles n’ont pas accès à l’é-

ducation de base ou à la formation profes-

sionnelle et les normes sociales et culturelles

immuables peuvent limiter les opportunités

qui leur sont offertes dans tous les domaines

de la vie. Les conditions de vie des jeunes et

leurs besoins en subsistance sont intimement

liés. En fait, beaucoup de jeunes filles

perçoivent le mariage précoce comme une

tentative de leur « employeur » de les faire

vivre dans le cadre de la famille austère,

dont elles sont tenues de contribuer à pour-

voir à leurs besoins — mais sans avoir

F O N D E M E N T S  D E S  C H O I X  P O L I T I Q U E S  E T
P R O G R A M M E S  D E S T I N É S  À  A S S U R E R  D E S
M O Y E N S  D E  S U B S I S T A N C E  S Û R S  E T  
A P P R O P R I É S  A U X  A D O L E S C E N T E S
P L U S  Â G É E S

tion de leur vie. Une travailleuse a expliqué

qu’elle se voyait travailler et épargner pen-

dant sept ans et qu’alors elle serait en

mesure de s’acheter une maison et de

payer sa dot. Pour elle, les années de tra-

vail sont une phase de transition — ses

objectifs à long terme sont peut-être tout à

fait traditionnels, mais elle les a présentés

comme elle l’entend. Une autre travailleuse

a décrit la manière dont elle peut mieux

suivre la mode vestimentaire (comparées à

ses amies mariées) et jouir d’une plus

grande mobilité, en se déplaçant du village

vers la ville et faisant remarquer qu’elle a

plus confiance en elle-même comparée à

ses amies qui sont sans emploi.
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accès aux qualifications de base (dans les

pays en développement, il est très rare de

trouver une adolescente mariée qui pour-

suit ses études). Dans certains environ-

nements, les filles, et plus généralement les

garçons, quittent la grande famille normale

à cause de la pauvreté et finissent par créer

leur propre sub-culture à leur intention, un

phénomène qui passe souvent inaperçu ou

est rejeté catégoriquement étant donné que

ces groupes sont perçus comme une menace

à la stabilité sociale.

Qu’est-ce qui rend l’approche basée
sur les moyens de subsistance
attrayante lorsque l’on examine la 
situation des jeunes adolescentes ?

L’approche basée sur les moyens de sub-

sistance telle qu’elle est appliquée au spec-

tre de l’âge peut avoir des avantages parti-

culiers par rapport aux jeunes. Les

principes qui la sous-tendent ne sont pas

nouveaux. Tout d’abord, l’approche fondée

sur les moyens de subsistance ne perçoit

pas le travail des adolescents comme

négatif, au contraire, elle offre une per-

spective qui permet de considérer le travail

comme un moyen de favoriser l’améliora-

tion des compétences chez les adolescents,

d’augmenter leurs connaissances grâce à

des moyens éducatifs informels ainsi que

de renforcer l’estime de soi et la confiance

en soi. L’approche basée sur les moyens de

subsistance considère le travail comme l’un

des nombreux éléments nécessaires au

processus de l’épanouissement d’un ado-

lescent de manière efficace.

L’approche fondée sur les moyens de

subsistance essaie de comprendre les con-

traintes liées à l’économie afin de déter-

miner les qualifications dont les jeunes ont

besoin. Elle tente de lier sous tous ses

aspects les facteurs sociaux et éco-

nomiques qui affectent la vie des jeunes.

Dans l’hypothèse la plus optimiste, ces pro-

grammes accorderaient de l’attention à la

lutte contre la pauvreté (au profit des

jeunes et de leurs familles) tout en

essayant de créer des opportunités pour

ceux qui ne sont pas aptes à trouver un

emploi dans le secteur formel, à cause de

leur faible niveau d’éducation, de qualifica-

tion et de ressources. Au départ, un accent

particulier porterait sur l’acquisition de

compétences plutôt que sur la création

d’emplois bien que la finalité fût de trouver

un emploi sûr et productif pour les jeunes.

L’approche basée sur les moyens de sub-

sistance reconnaît le rôle que le travail joue

à plus long terme dans la vie des jeunes et

le rôle que les jeunes gens jouent pour leur

part dans la vie économique de leur pays ;

il ne s’agit pas seulement de trouver un

emploi à un moment donné. L’approche

essaie aussi de comprendre les besoins

des populations catégorielles comme les

enfants des rues et les ménages dirigés

par des jeunes.

Le développement des moyens de sub-

sistance des adolescents exige que l’on

reconnaisse que les adolescents ne for-

ment pas un groupe homogène. Les jeunes

Le défi consiste donc à placer
solidement les filles sur les
rails de l’emploi. 
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femmes en particulier ont des besoins spé-

cifiques qui doivent être satisfaits. Dans

l’idéal, les opportunités d’emploi et de for-

mation sont offertes dans un contexte sen-

sible à la marginalisation, la mobilité, la cul-

ture et aux qualifications des adolescents.

Ces programmes s’appuient sur les capac-

ités productives des jeunes et promeuvent

des moyens de les améliorer et de les met-

tre en rapport avec les opportunités d’em-

ploi productif ou d’emploi autonome.

Le travail est considéré non seulement

pour les revenus qu’il génère à court

terme, mais aussi pour le rôle qu’il joue

dans l’épanouissement de soi-même.

Comme l’indique la recherche qualitative

susmentionnée menée au Bangladesh, en

Égypte et en Jordanie, les possibilités de

travailler hors du domicile peuvent amélio-

rer le statut des filles au sein de leur

famille et de leur communauté, elles ren-

forcent leur estime de soi et développent

de futures opportunités au-delà du

domaine traditionnel étriqué du mariage et

de la procréation. De manière générale, les

opportunités de travail pour les filles sont

concentrées dans une gamme réduite

d’emplois ne nécessitant pas des qualifica-

tions poussées et d’accès facile — dont

beaucoup sont source d’exploitation — et

la ségrégation des sexes sur le marché du

travail commence dès le jeune âge. Ainsi, le

défi consiste à placer les filles sur une voie

professionnelle positive.

Moyens d’existence durables pour les

jeunes : quoi de neuf ?

L’approche fondée sur les moyens d’exis-

tence durables pour les jeunes est une

adaptation du cadre des moyens d’exis-

tence durables tel que défini par CARE, le

Ministère du développement international

du gouvernement britannique et l’Institut

d’études sur le développement et elle est

de manière plus implicite, en cours d’adop-

tion par la Banque mondiale.

L’objectif de l’approche fondée sur les

moyens d’existence durables est d’éliminer

la pauvreté. Ses principes fondamentaux

— la viabilité et une orientation à plusieurs

niveaux axée sur les personnes,

dynamique, coopérative et participative

menée en partenariat — peuvent être

appliqués et explicités pour ce qui concerne

les défis spécifiques auxquels les jeunes

font face.

Orientation vers les jeunes : l’approche

fondée sur les moyens de subsistance admet

que les jeunes sont différents des adultes,

mais qu’ils sont également différents les

uns des autres. Le contexte du mode de

subsistance des jeunes adolescentes est

par exemple notablement différent de celui

des adolescentes plus âgées. Les politiques

et interventions doivent reconnaître ce fait

et réagir en conséquence.

Dynamisme : l’approche reconnaît les

interdépendances entre l’école, le travail,

le développement social et la famille. Dans

les pays en développement, contrairement

à ce que montrent les preuves empiriques,

les approches traditionnelles ont dans leur

majorité beaucoup insisté sur l’éducation

formelle (Graphique 6). L’approche fondée

sur les moyens de subsistance n’est pas

motivée par des options formelles en

matière d’amélioration des compétences et



34

comprend que dans bien des cas, le travail,

comparé à l’école, occupe une part plus

importante du temps des jeunes parce

qu’ils doivent travailler à un âge précoce.

Cependant, cette exigence peut négative-

ment affecter à court ou à long terme, le

développement social d’un jeune et son

acquisition de compétences.

L’approche basée sur les moyens de

subsistance tient compte des interdépen-

dances à court et à long termes entre les

compétences et le développement social

d’une part et la capacité actuelle et future

de gagner de l’argent d’autre part. Bien que

l’idéal fût que les compétences acquises

puissent être liées au système formel, l’ac-

tivité se focalise sur la communauté et pri-

vilégie la conception de programmes adap-

tés aux conditions de vie des adolescentes

— par exemple, beaucoup de jeunes

femmes travaillent à la maison sous l’au-

torité d’adultes peu compatissants, sont de

nouvelles mariées et vivent dans des

ménages où elles sont obligées de rester,

sont socialement isolées ou vivent dans des

communautés marginales destinées aux

jeunes.

Capacité d’adaptation et approche

participative : les jeunes sont considérés

comme des sujets et non comme des

objets. En Afrique, la politique de l’emploi a

été fortement politisée par les gouverne-

ments qui tentaient de traiter avec conde-

scendance (et parfois même de réprimer)

GRAPHIQUE 6.  Harmonisation des approches fondées su les moyens de subsistance avec des 
facteurs multiples de la vie des adolescents dans les pays en développement

Normes traditionnelles de l’Occident   Réalité dans les pays en développement

Travail

École

École

Famille
Famille

Vie sociale et 
développement

Vie sociale et 
développement

Travail

Ce graphique démontre le poids relatif dans la vie des adolescents du travail, de l’école, de la vie sociale 
de le développement et de la famille. D’après la norme traditionnelle à l’Occident, les adolescents sont 
d’habitude à l’école et ont une vie sociale assez développée. Les exigences de la famille soutiennent, mais
n’empiètent pas sur la vie scolaire ou travailleuse de l’adolescent. Par contre, la réalité dans les pays en 
développement — à laquelle l’approche fondée sur les moyens de subsistance doit s’adresser — est que
les exigences de la famille et du travail se chevauchent et dominent en grande partie la vie adolescente 
(souvent le travail satisfait les obligations familiales). L’école joue un rôle moins important chez les 
adolescents parce que l’occasion pour une éducation se présente moins souvent, et quelques-uns peuvent 
payer l’école seulement en travaillant aussi. La vie sociale, surtout avec des paires, joue un rôle pareil (et
pas du tout insignifiant) dans la vie de ces adolescents.

Source : Jamie Schnurr.
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une jeunesse « indisciplinée ». Les pro-

grammes n’ont souvent pas reconnu de

manière explicite que les jeunes gens

étaient en réalité le meilleur atout d’un

pays en développement. Ceci est parti-

culièrement manifeste au moment où 

l’espérance de vie se réduit et la pandémie

du VIH fait des ravages au sein de la main

d’œuvre instruite. La méthode basée sur

les moyens de subsistance, admet que les

préférences et les options du groupe de

clients, les jeunes dans ce cas, définissent

les points d’entrée. La perception que les

jeunes ont de leurs capacités et de leurs

compétences (qui se sont révélées

éclairantes par rapport aux réalités des

marchés dans lesquels ils veulent tra-

vailler) constituent le fondement de la con-

ception du programme.

Orientation à plusieurs niveaux : l’ap-

proche basée sur les moyens de subsis-

tance élabore des programmes selon une

démarche ascendante. Les gouvernements

et les sociétés ont tendance à orienter 

l’épanouissement des jeunes vers l’éduca-

tion formelle, le sport et les programmes et

politiques d’aide sociale à l’enfance.

Traditionnellement, ces politiques sont

conçues par des représentants au niveau

national, qui sont coupés des réalités de la

vie quotidienne des jeunes et de leur

famille. De plus, ces politiques sont souvent

DÉFINITION DES MOYENS DE SUBSISTANCE

L a définition ad hoc actuelle des moyens de subsistance a évolué par rapport à
celle élaborée par Chambers et Conway (1992). Les moyens de subsistance

englobent les capacités, les ressources et les opportunités qui permettent de pour-
suivre les objectifs économiques individuels et ceux du ménage. Les objectifs
économiques vont selon une échelle progressive, de la survie à la sécurité à plus long
terme pour les futures générations. Différents objectifs impliquent différentes straté-
gies qui dépendent souvent de différents niveaux de ressources, de différentes vul-
nérabilités et de différents cycles de vie.

• Les capacités comportent les compétences, une bonne santé, la confiance en soi
et l’estime de soi et la capacité à prendre des décisions.

• Les ressources incluent les biens financiers (par exemple, les prêts, l’épargne),
les biens matériels (par exemple, le logement, les terrains, les infrastructures) et
les biens sociaux (par exemple les liens sociaux et les relations de confiance).

• Les opportunités comprennent les activités de génération de revenus ou 
d’investissement pour l’acquisition de biens. Les activités pourraient inclure 
l’emploi autonome, l’emploi salarié, le travail à domicile, la production familiale et
l’entretien des relations sociales et communautaires de réciprocité qui créent un
capital social. 
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élaborées sur la base d’une perception

plutôt conceptuelle de ce qui devrait

marcher, une approche prétendument

déductive. Les moyens d’existence durables

utilisent une approche communautaire

inductive de l’élaboration des programmes.

Les politiques et programmes sont conçus

compte tenu des qualifications et options

des jeunes et sont, lorsque cela est possi-

ble, liés à des institutions formelles à des

niveaux plus élevés. Dans le meilleur des

cas, ce « cadre » peut et doit être utilisé

pour réformer l’éducation traditionnelle et

soutenir les programmes et politiques

d’aide à l’enfance. 

Exécution en partenariat : l’approche

basée sur les moyens de subsistance des

jeunes est liée aux forces du marché ainsi

qu’au secteur privé. Plusieurs grandes

sociétés perçoivent les jeunes du secteur

informel comme un simple moyen de com-

mercialiser et de distribuer leurs produits.

L’approche basée sur les moyens de sub-

sistance des jeunes offre au gouvernement

et au secteur privé, la possibilité de tra-

vailler ensemble à l’élaboration de pro-

grammes et politiques qui tiennent compte

de la capacité des jeunes gens et des

jeunes femmes, dans le contexte du

marché et de leurs stratégies actuelles de

subsistance.

Utilisation d’un réseau d’apprentissage :

Réseau du CRDI des moyens de 

subsistance en Afrique

L’objectif du Réseau du CRDI des moyens

de subsistance en Afrique est de contribuer

au développement de moyens de subsis-

tance viables grâce à la recherche-action

sur des programmes et politiques qui

améliorent les capacités et les droits et les

relient aux opportunités de subsistance. Le

Réseau a pour cible les jeunes gens et les

jeunes femmes peu instruits, qui travaillent

dans le secteur informel. Alors que de

manière générale, l’approche basée sur les

moyens de subsistance privilégie les popu-

lations marginalisées plutôt que la

majorité, en Afrique, la population margi-

nalisée constitue la majorité.

Le Réseau tente aussi de créer des

liens entre chercheurs et praticiens afin de

générer des connaissances. Il est basé au

Centre d’études sur la jeunesse de l’univer-

sité de Venda, dans la province du Nord en

Afrique du Sud. Il a parrainé deux Ph.D. sur

les moyens de subsistance des adolescents

— les deux étudiants se penchent sur les

modèles de subsistance durables pour les

jeunes.

Le CRDI a aussi établi son propre pro-

gramme de travail qui consiste en :

• L’élaboration d’outils et de méthodes

d’évaluation des programmes et poli-

tiques axés sur les moyens de subsis-

tance ;

• La consolidation et la diffusion des

connaissances sur les programmes et

politiques qui se sont révélés effi-

caces ;

• L’élaboration de guides, de trousses

d’outils et de modules pour initier et

évaluer la réforme des politiques et

des programmes ; et

• Le développement des capacités et

des moyens de tisser des liens entre

chercheurs, praticiens et experts.
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L’élaboration des outils et des mé-

thodes s’appuie sur le cadre des moyens de

subsistance : d’abord comprendre le con-

texte des modes de subsistance, puis pass-

er aux programmes et ensuite passer aux

politiques. En règle générale, les pro-

grammes et les politiques font l’objet d’une

évaluation en bloc.

Bien que l’approche basée sur les

moyens de subsistance gagne du ter-

rain, elle n’a pas encore pleinement

été mise en œuvre

Face à ces politiques et programmes, les

gouvernements ainsi que les bailleurs de

fonds ont jusque-là réagi au gré des circon-

stances. La mise en œuvre des pro-

grammes de moyens de subsistance est

généralement limitée à cause du manque

de cohérence entre les principaux acteurs

chargés de la conception et de la mise en

œuvre des politiques et programmes. Par

exemple, dans nombre de pays d’Afrique

subsaharienne, il pourrait exister des poli-

tiques officielles de jeunesse ou des poli-

tiques officielles axées sur les moyens de

subsistance. Il pourrait également y avoir

des activités adéquates menées par des

entités non gouvernementales. Il est

cependant rare de voir les deux entités tra-

vailler de concert. Ce manque de coordina-

tion entre politiques et programmes est

préoccupant. Par exemple le Malawi ainsi

que la Zambie ont formulé des politiques de

jeunesse, cependant, les gouvernements

de ces deux pays ne les mettent pas en

œuvre faute de ressources. Un certain

nombre d’ONG internationales et locales

(par exemple CARE et le Forum des

dirigeants d’entreprises zambiens) exécu-

tent toutefois des programmes dont les

objectifs sont en principe conformes aux

politiques mises en place. Il s’ensuit que

les politiques sont mises en œuvre de facto

mais il n’existe pratiquement pas de com-

munication entre les concepteurs des poli-

tiques (des représentants du gouverne-

ment) et les personnes chargées de la mise

en application de facto (bailleurs de fonds

et ONG).

En outre, le Sommet sur le microcrédit

qui s’est tenu en février 1997 à Washington

D.C. a eu pour effet d’attirer l’attention sur

le microcrédit comme remède universel en

dépit du fait qu’il existe en règle générale,

une faible compréhension de ce qui marche

et ce qui ne marche pas, notamment lorsque

de jeunes adultes sont concernés. Dans cer-

tains cas, les programmes de crédit ont été

mis en œuvre dans les pays en développe-

ment en guise de cadeau aux jeunes en

échange de leur soutien politique présumé,

alors que peu d’attention est accordé au

processus de mise en application ou aux

résultats. Ceci a entraîné l’impossibilité de

développer de nouvelles compétences pour

les jeunes et d’assurer les capacités

d’amélioration des compétences et de sub-

sistance par l’intermédiaire des pro-

grammes de microcrédit et d’épargne. Par

exemple, nombre de pays d’Afrique subsa-

harienne ont initié des programmes de

microcrédit afin de dynamiser l’emploi

autonome parmi les jeunes gens et les

jeunes femmes. Les programmes de crédit
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financés et contrôlés par les gouvernements

nécessitaient au départ deux semaines de

formation en acquisition de compétences en

affaires. Les jeunes se sont mobilisés et ont

protesté contre l’obligation de suivre une

formation de deux semaines alors que les

participants à d’autres programmes de

microcrédit avaient reçu le crédit sans

aucune formation. À la suite de ces protes-

tations, la formation a été réduite à deux

jours. Les gouvernements ont rapidement

réagi à cause de la nature hautement poli-

tique de leurs relations avec les jeunes. Les

programmes de crédit ont finalement connu

un échec et ont eu pour conséquence un

taux élevé de défauts de remboursement et

un sentiment d’échec parmi les jeunes gens

et les jeunes femmes. Quelques conclusions

peuvent cependant être tirées : (1) les pro-

grammes de crédit ne sont pas nécessaires

pour tous les jeunes ; (2) les programmes de

crédit ne devraient pas être gérés par les

gouvernements, mais plutôt par un consor-

tium d’agences de formation et d’évaluation

du crédit ; (3) le mentorat est crucial pour la

réussite des programmes de crédit et (4) la

mise en place des critères de sélection d’ob-

jectifs et de rendement est indispensable.

Le scepticisme est persistant dans cer-

tains milieux. Ceux qui s’opposent au travail

de tous les enfants sauf des adolescents les

plus âgés, craignent que les adolescents ne

soient vulnérables à l’exploitation au travail,

que le travail ne détourne l’attention des

adolescents de l’école, qu’il freine leur dével-

oppement physique et psychologique et que

les jeunes travailleurs plus faiblement

rémunérés ne « volent » les emplois des pre-

miers titulaires de revenus. (Les arguments

portant sur le vol d’emplois reprennent ceux

d’il y a 25 ans, lorsque l’attention portait sur

l’accès des femmes aux compétences et à

l’emploi.) Tous ces arguments ont quelque

valeur, cependant, les opportunités accrues

de subsistance ne semblent pas avoir les

effets néfastes décrits ci-dessus et, en réal-

ité, la synergie est permise. L’objectif est

d’offrir une série d’opportunités qui renfor-

cent les capacités sociales et économiques

de base des jeunes.

À ce jour quelle est l’expérience en

matière de création et/ou de soutien

des moyens de subsistance ?15

Synthèse des fondements actuels et

potentiels des programmes de 

subsistance des adolescents

L’approche basée sur les moyens de sub-

sistance est de plus en plus admise au sein

de la communauté de développement et est

présentement utilisée comme outil de pro-

grammation par nombre d’organismes de

développement. L’un des éléments qui

attirent dans cette approche concerne le

fait qu’elle soit axée sur les personnes. Elle

pri-vilégie les objectifs économiques des

individus et des ménages et est en mesure

de prendre en compte les dynamiques et

les interactions complexes au fil du temps.

Elle tient compte des capacités et des

ressources individuelles ainsi que des

structures grâce auxquelles les gens peu-

vent chercher à atteindre leurs objectifs

économiques.
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Domains d’action

Les moyens de subsistance peuvent être

définis comme les capacités, les res-

sources, et les opportunités qui permettent

à un individu d’atteindre ses objectifs

économiques. Trois domaines d’actions

peuvent être pris en considération compte

tenu de ces définitions.

Les capacités. Les programmes qui

développent les capacités de subsistance

pourraient mettre l’accent sur les capacités

de lecture et d’écriture et au calcul, les

compétences professionnelles les compé-

tences en affaires et en gestion du budg-

et, les connaissances spécialisées, le

développement de l’esprit d’entreprise et

la formation en dynamique de la vie.

L’acquisition de l’estime de soi et de la con-

fiance en soi ainsi que la garantie contre la

violence en vue de chercher à atteindre les

objectifs économiques peuvent aussi être

considérées comme faisant partie des

capacités de subsistance.

Les ressources. Le deuxième domaine

d’action relatif aux moyens de subsistance

inclut les programmes qui facilitent l’accès

aux ressources et leur contrôle. Les pro-

grammes de microfinance qui sont peut-

être les plus courants dans ce domaine,

développent l’accès aux ressources finan-

cières par le biais de la mise en place de

services de crédit et d’épargne et dans

quelques programmes, par l’intermédiaire

des services d’assurances. Des exemples

d’autres programmes orientés vers les

ressources incluent ceux qui introduisent

de nouvelles technologies ou qui mettent

l’accent sur un meilleur accès aux

ressources matérielles comme les terrains

et les biens de production et sur leur

meilleur contrôle.

Les opportunités. Le troisième domaine

d’action inclut des programmes qui struc-

turent les opportunités. Ils peuvent être

classés en cinq domaines majeurs : (1) les

emplois, au nombre desquels les projets

générateurs de revenus, les programmes

de travaux publics, le développement d’en-

treprises coopératives et le développement

de petites et moyennes entreprises créatri-

ces d’emplois pour les adolescents ; (2) la

promotion de l’accès aux marchés, des

infrastructures, des services, et des oppor-

tunités d’emploi ; (3) la protection et la pro-

motion des droits, y compris les droits de

propriété, les droits des travailleurs, les

droits à un salaire égal, les droits à la

représentation ; (4) la mise en place d’insti-

tutions telles que les organisations intermé-

diaires, les associations d’employés, les

organisations de femmes et les alliances

institutionnelles stratégiques qui pré-

conisent la promotion du droit et la sécurité

des environnements de travail ou qui met-

tent en place des réseaux de soutien social

et/ou professionnel et (5) les programmes

qui œuvrent pour les changements struc-

turels nécessaires à la création d’opportu-

nités de revenus pour les groupes

économiquement défavorisés, y compris les

changements d’orientation, de législation,

de réglementation et de normes sociales.

La synergie entre ces trois domaines

d’action est très importante. Les capacités
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et les ressources sont nécessaires si l’on

veut tirer parti des opportunités et vice

versa. Cependant, les programmes individu-

els ne doivent pas nécessairement inclure

des volets de tous les trois domaines,

notamment parce que les approches inté-

grées peuvent être trop compliquées pour

fonctionner de manière adéquate ou pour

toucher un nombre important de personnes

et elles pourraient être trop onéreuses. Le

cadre des moyens de subsistance suggère

cependant une manière d’aborder un con-

texte particulier ou un groupe cible et il aide

à prendre en considération différentes

options de programmation. Il agrandit l’ob-

jectif qui permet de prendre en compte une

vaste gamme de programmes destinés aux

adolescentes, qui vont bien au-delà du

crédit (Tableau 1).

Le cadre des moyens de subsistance

permet de mieux comprendre des domaines

où il existe une multitude de programmes et

les domaines où ils font défaut. Les pro-

grammes sur les moyens de subsistance

des femmes, tendent par exemple à con-

sacrer leur énergie à fournir une formation

en gestion financière et axée sur les compé-

tences, alors que très peu offrent des

opportunités. Le cadre aide aussi à identifi-

er les domaines où les programmes ont

échoué. La création d’emplois en est un

exemple ; les programmes de génération de

revenus et de travaux publics n’ont souvent

pas atteint cet objectif à long terme. Le

cadre offre aussi un point de départ pour la

réflexion sur les programmes par rapport

aux objectifs de renforcement des capa-

cités en matière de subsistance, le

développement de l’accès aux ressources et

leur contrôle ainsi que la structuration des

opportunités qui permettent aux individus

de poursuivre leurs ambitions économiques.

Quelles sont les possibilités 

d’implication des adolescents dans

les programmes de microfinance ?

Dans quelles circonstances cela

peut-il se faire correctement ?

Il existe 7 000 à 10 000 programmes de

microfinance en cours d’exécution à tra-

vers le monde, et en conséquence, il existe

plusieurs approches et modèles différents

d’attribution de microfinance. Les pro-

grammes vont selon une échelle progres-

sive, de modèles minimalistes qui se

focalisent principalement sur les objectifs

financiers et institutionnels — comme le

ciblage d’un nombre important de clients

avec une gamme réduite et standardisée

de services financiers — à des modèles

intégrés de « crédit-plus » — des pro-

grammes qui ont souvent des objectifs de

développement diversifié (comme la réduc-

tion de la pauvreté ou l’autonomisation des

femmes) et offrent plus que de simples

services financiers. En réalité, la plupart

des programmes sont hybrides. Cependant,

l’expérience relative aux programmes des-

tinés aux jeunes est limitée, en ce sens que

les programmes ne tiennent généralement

pas compte du contexte dans lequel les

adolescents vivent à divers endroits et

dans diverses conditions, n’expérimentent

pas les approches novatrices de mise à dis-

position de produits et services financiers

au profit des adolescents.
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TABLEAU 1. Cadre de programmation des moyens de subsistance
Exemples concrets (pourraient

Objectifs du ne pas nécessairement 
programme Types d’interventions impliquer des adolescents)

LES PROGRAMMES QUI DÉVELOPPENT LES CAPACITÉS
Développe les • Services de formation (formation axée • Association des femmes 
compétences sur les compétences, formation axée autonomes (SEWA), Lucknow

sur les activitiés, formation en gestion, • Centre international pour
autres types de formation pour la mise l’entrepreneuriat et le dévelop-
en valeur des ressources humaines) pement professionnel/Inde

• Développement de l’entrepreneurial

Rendre les femmes • Organisation de groupes et autres • Syndicat de la SEWA
autonomes stratégies d’intermédiation sociale • Comité du Bangladesh pour

• Développement de l’esprit d’initiative l’essor rural (BRAC)
• Formation à une meilleure 

connaissance de la législation

LES PROGRAMMES QUI DÉVELOPPENT LES RESSOURCES
Fournir des services • Crédit • Banque du Kenya Rural 
financiers • Épargne Enterprise Program (K-REP)

• Autres services financiers (par exemple,• La Banque Grameen 
transfert des paiements automatiques, • Banque de la SEWA 
assurances) • Centre pour l’éducation des

masses et la science (CMES)

Améliorer l’accès aux • Réforme agraire et droits de propriété
ressources non • Programmes de ressources des 
financières biens communaux

• Développement technologique

LES PROGRAMMES QUI STRUCTURENT LES OPPORTUNITÉS
Créer des emplois • Projets générateurs de revenus • Titan (une compagnie de

• Coopératives fabrication de montres)
• Autres entreprises de groupe •Association pour la protection
• Développement de petites entreprises de l’environnement, Maqattam,

qui créent des emplois pour les jeunes Le Caire

Promouvoir l’accès aux • Programmes de liaisons entre les • Programmes sectoriels du BRAC
marchés, aux terrains, aux marchés
services, aux infrastructures

Protéger et promouvoir • Organisation par le truchement des • Jeunesse ouvrière chrétienne
les droits de propriété, syndicats, des associations d’employés, (Belgique)
les droits de travailleurs, des associations de jeunes • Campagne de la SEWA pour 
les droits à un traitement • Formation en sensibilisation aux lois les femmes autonomes du
adéquat, les droits à la et aux droits secteur informel
représentation • Programmes de protection sociale • Programmes de formation de

destinés aux employés ADITHI en sensibilisation au
droit traditionnel et au droit

Mettre en place des • Soutien financier, soutien à la gestion
institutions et formation du personnel pour les

organisations qui oeuvrent pour 
développer de nouvelles opportunités
pour les jeunes

Promouvoir des • Réforme juridique • Formation en autonomisation par 
changements structurels • Réformes stratégique le CMES
(législation, politiques, • Initiatives pour modifier les normes • SEWA
normes sociales) sociales • La Banque Grameen 

• ADITHI
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Sur la base des expériences que les

femmes mariées ont acquises avec les pro-

grammes de crédit et d’épargne, les résul-

tats potentiels d’un modèle de « crédit-

plus » destiné aux adolescentes pourraient

être significatifs. Les groupes affinitaires

associés aux mécanismes d’emprunt et 

d’épargne peuvent contribuer à créer des

réseaux sociaux et à fournir des informa-

tions et une formation dans d’autres

domaines que le crédit. Dans les sociétés

où les filles sont souvent isolées et vul-

nérables, ce type de soutien social peut être

particulièrement inestimable et pourrait

même faciliter la transition vers le mariage.

Les adolescentes ont-elles accès au

crédit ? Le cas du Bangladesh16

Le microcrédit est devenu la plus impor-

tante source d’emprunt formel dans les

zones rurales du Bangladesh et représente

environ deux tiers de l’ensemble du crédit

institutionnel disponible dans ces zones.

Plus de 1 000 ONG sont impliquées dans

des activités de microcrédit au Bangladesh

et leurs prêts sont principalement destinés

aux paysans sans terre et aux femmes. Pris

ensemble, les programmes de microcrédit

des ONG et du gouvernement prêtent de

l’argent à au moins 10 millions d’individus

au Bangladesh.

Un échantillon des établissements de

crédit au Bangladesh a fait l’objet d’une

enquête afin de déterminer comment elles

traitent avec les adolescentes, mariées ou

non. Cela comprenait un examen du BRAC,

de l’Association pour la promotion sociale

(ASA), de la Banque Grameen, du Centre

pour l’éducation des masses et la science

(CMES) et de deux programmes de l’Office

du développement rural du Bangladesh

(BRDB) — le Projet de développement

rural 12 (RD-12) et le Programme intégré

d’aide à la promotion des femmes en milieu

rural (IRWDP). Chaque établissement dis-

pose de critères que les bénéficiaires

doivent remplir pour être éligibles de

même que des lois et règlements auxquels

les bénéficiaires de prêt sont tenus de se

conformer (Tableau 2).

Le BRAC encourage la participation

des adolescentes à plusieurs de ses acti-

vités, au nombre desquelles les pro-

grammes d’éducation formelle et non

formelle, l’éducation juridique et l’éduca-

tion à la sensibilisation au droit, et des pro-

grammes de soins de santé et d’éducation

sanitaire. Avec la microfinance, le BRAC

préfère faire participer des femmes ma-

riées selon le principe que les femmes céli-

bataires se déplacent après leur mariage.

Le BRAC exclut à dessein les filles céli-

bataires de ses programmes de crédit afin

de maintenir les taux de remboursement à

des niveaux aussi élevés que possible. En

outre, beaucoup d’agents de crédit sont

des hommes, ce qui pose un problème cul-

turel en termes d’accès aux femmes non

mariées.

De même, l’ASA préfère ne pas

accorder de crédit aux adolescentes non

mariées pour les mêmes raisons que le

BRAC : une fois mariées, il sera difficile de

recouvrer une dette active. Les adoles-



centes non mariées sont considérées

comme étant immatures et cela constitue

pour le prêteur, un souci supplémentaire au

regard du remboursement. Cependant, les

adolescentes mariées sont prises en

compte dans les groupes ASA réguliers.

L’ASA fixe l’âge minimum auquel on peut

bénéficier d’un prêt à 18 ans, mais cette

exigence fait l’objet de dérogation pour les

jeunes filles mariées.

La Banque Grameen, une institution

connue pour son rôle de pionnière en

microfinance, est ouverte à l’octroi des

prêts aux adolescents. Elle est d’avis que

beaucoup de familles monoparentales ont

besoin d’une source de revenus supplé-
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BRAC
1. Travailler comme manœuvre environ

100 jours par an
2. Posséder moins d’un demi-arpent de

terre
3. Être âgée de 18 à 55 ans
4. Seules les femmes peuvent en bénéficier
5. Être physiquement active
6. Être une résidente permanente de la

localité
7. Ne pas avoir de source de revenus

réguliers
8. Ne pas être membre d’une autre 

organisation

ASA
1. Pauvres pauvres, principalement les

femmes depuis 1985
2. Être un résident permanent de la loca-

lité
3. Être âgé de 18 à 50 ans
4. Les revenus du ménage ne doivent pas

dépasser 1200TK (24$ USD) par mois
5. Travailler comme manœuvre six mois

par an
6. Posséder un demi-arpent de terre ou

moins
7. Être mentalement et physiquement

capable de mener des activités généra-
trices de revenus

8. N’être ni étudiant, ni mendiant
9. Être marié ; cependant, les femmes

divorcées, séparées ou veuves sont
acceptées en fonction de leur accep-
tabilité sociale passée

LA BANQUE GRAMEEN
1. Les pauvres (démunis)
2. Les groupes de paysans sans terre

constituent l’unité principale et fonda-
mentale de la structure

3. Posséder moins d’un demi-arpent de
terre

4. Groupe composé d’au moins 5 à 10 
personnes aux vues similaires et de
condition économique semblable

5. Avoir des biens dont la valeur est
inférieure à la valeur d’un arpent de
terre de qualité moyenne

CMES
1. Être membre du système 

d’enseignement élémentaire du CMES
2. Avoir au moins suivi les deux pre-

mières années d’éducation élémentaire
3. Être âgé de 11 à 18 ans
4. Ne pas avoir de liens de parenté avec

les autres membres du groupe

BRDB/RD-12
1. Posséder moins d’un demi-arpent de

terre
2. Être âgé de 18 à 50 ans
3. Être un résident permanent de la localité
4. Ne pas avoir de source de revenus

réguliers
5. Ne pas être membre d’une organisa-

tion, quelle qu’elle soit
6. Avoir une domicile fixe

BRDB/IRWDP
1. Femmes âgées de 18 à 35 ans
2. Être disposée à participer aux activités

de programme destiné aux femmes

TABLEAU 2. Critères que les bénéficiaires doivent remplir pour pouvoir prétendre à un prêt
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mentaire pour survivre et les adolescents

peuvent souvent aider à remplir ce rôle. La

majorité des adolescents — les garçons

comme les filles — seront un jour, respon-

sables d’un ménage eux-mêmes et ainsi,

apprendre à gagner et à gérer des revenus

constitue une importante dynamique de la

vie. Grameen ne s’oppose pas à l’octroi de

crédits en faveur des jeunes de moins de

18 ans pour les raisons ci-dessus.

Récemment, la banque a initié un pro-

gramme expérimental de crédit pour l’édu-

cation des garçons et des filles de ses

emprunteurs. Le programme fournit des

prêts pour s’acquitter des frais de scola-

rité, qui devront être remboursés lorsque

l’étudiant aura eu ses diplômes et com-

mencé à générer des revenus.

Créé en 1991, le Centre pour l’éduca-

tion des masses et la science 17 offre une

éducation non traditionnelle, une formation

axée sur les compétences et octroie un

crédit à 20 000 jeunes filles et garçons du

Bangladesh. Considérant que les filles qui

ont quitté l’école ont encore besoin d’édu-

cation, particulièrement de cette éducation

qui peut améliorer les perspectives d’em-

ploi, le CMES a élaboré un programme qui

intègre l’apprentissage et le travail dans le

cadre d’une initiative de plus grande enver-

gure afin de donner aux filles des possibi-

lités d’épanouissement et de développe-

ment personnels.

Les filles sont habilitées à participer

aux divers programmes du CMES si elles ne

vont pas à l’école et si elles sont céli-

bataires. Bien qu’à ses débuts le CMES ne

fût pas une agence octroyant un crédit aux

filles, il a vite décidé que la capacité à gag-

ner de l’argent — même de façon modeste

— est partie intégrante de l’adolescence.

Malgré les avertissements des établisse-

ments de crédit majeurs qui affirmaient

que les crédits aux jeunes filles célibataires

ne pouvaient prospérer, le CMES a com-

mencé à en accorder à cette frange de la

population. Bien que l’organisation ait

connu certains problèmes — leur défi

majeur étant de s’assurer que les bénéfi-

ciaires de prêts gardent le contrôle de

leurs fonds plutôt que de les donner à un

parent ou un frère — elle a aussi dévelop-

pé la formation en vue d’essayer d’encour-

ager les filles à s’engager dans des emplois

très peu traditionnels comme ceux de pro-

priétaire d’épicerie, gérante de pousse-

pousse, de blanchisseuse professionnelle

et de photographe. Le CMES s’est rendu

compte que les filles des familles les plus

pauvres sont les moins susceptibles de

faire l’expérience des emplois non tradi-

tionnels. À ce jour, les diplômées qui ont le

mieux réussi ont monté leurs propres

affaires dans le secteur de la confection.

Perception que l’on a des filles en tant

qu’emprunteuses potentielles

Ainsi qu’on l’a noté plus haut, les adoles-

centes célibataires sont perçues comme

constituant un groupe à haut risque en

matière de prêt, à cause de leurs ten-

dances migratoires dues au mariage.

Lorsqu’une fille se marie, la plupart des

décisions sont prises par la famille du mari

et cela est perçu comme un risque supplé-
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mentaire. En outre, les jeunes filles céli-

bataires sont considérées comme étant

trop immatures pour se conformer aux

modalités de remboursement quelles

qu’elles soient. Cependant les filles ma-

riées âgées de 18 ans ou moins peuvent

être incluses dans le programme de prêt de

l’établissement de crédit, parce que le

mariage est perçu comme le rite du pas-

sage à la maturité et à l’âge adulte.

Beaucoup de représentants qui ont été

interrogés dans le cadre de cette étude ont

reconnu que les adolescentes pourraient

aussi vouloir accéder au crédit. Un pro-

gramme conçu pour des filles célibataires

pourrait avoir une structure différente de

celle destinée aux femmes mariées. Il

inclura notamment des mécanismes de

« crédit-plus » et bénéficierait d’un suivi

rigoureux, d’une supervision et de la for-

mation en création de petites entreprises

et en production.

Quels types de programmes de 

subsistance existe-t-il pour les filles

en Inde ? 18

Une gamme de programmes de subsis-

tance au profit des adolescentes en Inde

met l’accent sur la formation profession-

nelle et celle axée sur les compétences

bien que leur portée et leur pérennité sem-

blent limitées. Dans leur majorité, ils in-

cluent des jeunes filles célibataires ou nou-

vellement mariées qui n’ont pas encore

quitté le domicile familial.

Un programme exécuté par ADITHI

travaille de manière plus spécifique avec

des filles de Bihar, âgées de 8 à 14 ans. Les

filles reçoivent des chèvres et on leur

apprend à les élever, à les accoupler et à

les vendre dans le cadre d’un programme

d’épargne. Les bénéfices permettent aux

filles de commencer à se doter de biens.

C’est cet aspect qui différencie ce pro-

gramme en ce sens qu’il est l’un des rares

à encourager l’épargne. Dans certains cas,

la capacité d’épargne des filles est telle que

les parents demandent à leur emprunter de

l’argent ! D’autres filles utilisent leur

épargne pour poursuivre leurs études ou

pour acheter des bijoux. L’épargne est

importante pour les adolescentes parce

c’est un moyen d’accumuler des ressources

pour une utilisation future dont elles auront

la maîtrise.

Un autre programme exécuté par le

MYRADA est lié à l’un des principaux fabri-

U ne étude de certains pro-

grammes actuels de crédit en

Inde et au Bangladesh suscite d’im-

portantes questions au sujet des ado-

lescentes, des gains et du mariage :

• Les filles partent-elles avec leur

épargne lorsqu’elles se marient ?

• Sont-elles en mesure de conser-

ver les biens qu’elles ont acquis ?

• Leurs biens sont-ils laissés au

domicile familial comme assu-

rance en cas de problèmes au

domicile conjugal ?

• Ces biens peuvent-ils être utilisés

comme outils de négociation

dans leur domicile conjugal ?
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cants de montres en Inde. Les filles céli-

bataires âgées de 16 à 20 ans achèvent un

programme de formation qui leur enseigne

la gestion financière et la planification

stratégique. Elles travaillent ensuite dans

une coopérative indépendante pour pro-

duire des maillons de bracelet et les fournir

à l’usine ; au cours du processus, elles

acquièrent des compétences, gagnent de

l’argent et épargnent.

Les adolescentes indiennes ont-elles

accès au crédit ?

Actuellement, il existe peu d’opportunités

de crédit et d’épargne pour les adoles-

centes en Inde, même si une structure

dynamique de promotion des moyens de

subsistance existe pour les femmes plus

âgées (souvent mariées). Outre l’épargne

et le crédit, ceci comprend des services de

soutien social comme les services de santé

et l’alphabétisation ; des initiatives de lutte

contre la pauvreté, qui promeuvent l’accès

aux marchés et des organisations qui

essaient d’améliorer les infrastructures, de

promouvoir les droits et de faciliter l’accès

à la propriété.

Il ne semble pas y avoir de pro-

grammes de crédit qui cible les adoles-

centes ou de programmes octroyant des

crédits au profit des adolescents.

Cependant, au cours des discussions avec

les participantes et les organisatrices de

l’association des femmes autonomes

(SEWA), il est apparu que les filles sont en

réalité celles qui profitent de la participa-

tion de leurs mères aux programmes de

crédit et d’épargne. Par exemple,

lorsqu’une fille voit sa mère gagner de l’ar-

gent, elle se rend compte qu’une femme

peut diriger une affaire et exercer des

activités publiques. De plus, les activités

génératrices de revenus des femmes

offrent à leurs filles plus d’opportunités

d’avoir accès à l’éducation et aux soins de

santé.

Un projet pilote destiné à accorder le
crédit aux adolescentes à Nairobi 19

Le Population Council, en collaboration

avec le Kenya Rural Enterprise Program 

(K-REP, une organisation de premier plan en

matière de microfinance au Kenya), a initié

un projet destiné aux jeunes femmes céli-

bataires de Nairobi. Le projet, appelé TRY

(Tap and Reposition Youth), étudie le rôle de

l’épargne et du crédit dans la vie des

jeunes femmes. Les membres du personnel

du Council espèrent mieux comprendre les

incidences du crédit et de l’épargne sur ce

groupe d’âge. Par exemple, ils espèrent

apprendre si le crédit et l’épargne renfor-

cent les options économiques des jeunes

femmes et si leur expérience de la gestion

d’une affaire peut changer l’autoperception

d’une femme et ses relations avec les

autres. Pour le K-REP, le projet TRY offre la

possibilité d’étudier la faisabilité des prêts

aux plus jeunes qui utilisent leurs services.

Ils espèrent découvrir si les adolescents,

les adolescentes en particulier, sont des

clients fiables en matière de microfinance.

Qui sont les clientes ?

Les participantes au projet TRY sont âgées

de 16 à 24 ans. Elles sont soit diplômées

d’une école, soit elles ont abandonné leurs

études, elles vivent dans un bidonville de



Nairobi et sont présentement sans emploi.

Certaines ont une expérience des affaires ;

toutes veulent faire carrière dans les

affaires. La première cohorte de prêt est un

mélange de femmes mariées et céli-

bataires, dont certaines ont déjà des

enfants.

Comment le TRY fonctionne-t-il ?

Les premiers prêts ne dépassent pas

200 USD ; les participantes rembourseront

les crédits avec un taux d’intérêt annuel de

15 pour cent, qui est légèrement inférieur

au taux d’intérêt débiteur actuellement

pratiqué par les banques commerciales au

Kenya. Le projet TRY offre des services fi-

nanciers et non financiers aux partici-

pantes. Les cinq volets majeurs de leurs

services sont la mobilisation de l’épargne,

les prêts, une formation complémentaire

en gestion du crédit, une formation de base

en gestion des entreprises (y compris la

comptabilité) et la préparation à la vie quo-

tidienne. La dernière catégorie inclut les

immobilisations incorporelles comme la

prise de décision, les qualités de chef,

l’assertivité et la prise de conscience des

rôles de genre.

Le modèle d’octroi du crédit pour le

projet TRY est très proche du modèle stan-

dard du K-REP, qui s’inspire lui-même du

modèle de la Banque Grameen. Le projet

utilise des mécanismes de prêts basés sur

les groupes et garantis par ces derniers ;

les membres du groupe garantissent

mutuellement les prêts à la place des biens

matériels affectés en garantie. Chaque

groupe détermine ses propres règles de

participation. Le groupe tient des réunions

hebdomadaires qui sont l’occasion de rem-

bourser, de solliciter le soutien du groupe

et d’offrir divers services non financiers. En

outre, chaque participante doit épargner

chaque semaine.

Le Population Council et K-REP ont

commencé à inscrire les participantes en

septembre 1998. À partir d’octobre 1999, il

y en avait 105. Toutes ont bénéficié d’une

semaine de formation intensive en gestion

des entreprises avant le versement des

prêts en juin 1999. Pour l’instant, 90 jeunes

femmes ont reçu des prêts. Environ 9 ont

abandonné le projet, certaines de leur plein

gré d’autres parce qu’elles y ont été con-

traintes. Certaines ont des maris qui leur

ont défendu d’y participer, quelques-unes

ont parlé de certains aspects du projet qui

allaient à l’encontre de leurs principes

religieux et d’autres ont été jugées peu

fiables et ont dû quitter à la demande de

leurs homologues. Celles qui sont restées

ont en moyenne, épargné l’équivalent de

7 USD grâce à diverses activités dont la

coiffure, la construction de maisons, la cou-

ture, la vente de produits d’épicerie et la

vente de vêtements d’occasion. Les taux de

remboursement après un an étaient de 70

pour cent.

Informations sur la faisabilité 

du projet pilote TRY

Le projet pilote offre une occasion unique

de mener des recherches. Le Population

Council étaie soigneusement tous les

aspects du projet TRY, y compris les

enquêtes initiales et finales, les études de
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cas longitudinales, les groupes de discus-

sion thématique et le suivi des abandons.

Le Council et le K-REP essaient de déter-

miner si un projet de crédit adéquatement

conçu et mis en œuvre à l’intention des

adolescentes, constitue une option viable

dans la région parce que le Kenya a connu

quelques expériences en matière 

d’épargne et de crédit, dont beaucoup sem-

blent avoir échoué. Des études d’impact

peuvent être menées à une date

ultérieure ; pour l’instant, les chercheurs

essaient de déterminer si un tel projet peut

fonctionner correctement et tirent les

leçons de l’expérience.

Les chercheurs du Council suivent

plusieurs variables de manière longitudi-

nale. Ils cherchent à mieux comprendre

comment les participantes au projet TRY

utilisent leur temps, ce qu’elles gagnent,

comment elles dépensent et épargnent. Ils

veulent comprendre leurs habitudes en

matière de remboursement de prêts, les

attitudes de genre et les rapports de pou-

voir entre elles ainsi qu’avec les personnes

qui comptent pour elles. Ils mènent aussi

des études de cas afin de corroborer les

expériences de quelques jeunes femmes

qui sont représentatives de différentes

expériences en matière de profil démo-

graphique et d’exploitation d’une entre-

prise. De plus, ils dirigent des groupes de

discussion thématique à des étapes clés du

projet TRY — juste avant que les filles ne

reçoivent les prêts, juste après qu’elles les

ont reçus et lorsqu’un groupe a remboursé

ses prêts. Les abandons font aussi l’objet

d’un suivi parce qu’il est important de déter-

miner pourquoi les jeunes femmes quittent

le programme. Grâce aux activités de

recueil de documents à long terme, les

chercheurs du Council étudient des élé-

ments qui vont au-delà des taux de rem-

boursement. Par exemple ils essaient de

déterminer si l’autoperception des filles est

différente. S’ils parviennent à établir la

preuve de ce changement, ils seront mieux

à même de comprendre si le crédit con-

stitue un fardeau ou une opportunité pour

les jeunes femmes.

Enseignements

Le projet TRY en est encore à ses débuts,

mais les chercheurs du Council ont jusque-là

appris un certain nombre de choses.

D’abord, le K-REP a de l’expérience (il a été

créé en 1984) et il fait preuve de profes-

sionnalisme et il s’est donc révélé être un

excellent partenaire. Le modèle de prêt basé

sur les groupes semble être approprié pour

le projet TRY et les groupes unisexes sem-

blent être d’une importance ca-pitale. Les

groupes prennent leur vie en charge et met-

tent en place des réseaux sociaux pour les

filles, en plus des opportunités de crédit et

d’épargne. Chaque groupe a mis au point

son propre règlement ; les membres le suiv-

ent mais font parfois plus que ce qui est req-

uis. Par exemple lorsqu’une jeune femme a

un bébé, les autres membres du groupe

apportent leur aide et leur soutien à la nou-

velle mère. Les groupes satisfont d’autres

besoins dans la vie des participantes et cela

contribue à améliorer le programme. 



En outre, le volet formation semble

être très utile pour les participantes.

L’apprentissage de l’épargne et ensuite

l’accumulation d’une modeste épargne per-

mettent aux participantes du projet TRY de

faire des prévisions et d’avoir des projets

d’avenir.

Les membres du personnel du K-REP

affirment que les cinq premiers mois au

cours desquels ils prêtent aux adoles-

centes se sont passés sans accroc. Ils ont

le sentiment que la conception du projet est

d’une grande portée pour s’adresser à un

groupe particulier, de même que l’ensemble

des services offerts. De plus, ils ont appris

qu’ils doivent prendre en considération la

recevabilité d’une adolescente à un prêt

dans le contexte de sa famille et des struc-

tures d’assistance, contrairement à ce qui

se fait pour les clientes les plus âgées.

Quels sont les éléments d’une 

formation appropriée en matière de

création d’entreprise ?20

Les programmes d’enseignement et de for-

mation professionnels constituent deux

domaines qui permettent aux adolescents

des deux sexes d’acquérir les qualifications

qu’ils peuvent utiliser pour développer des

moyens de subsistance. Étant donné le coût

et le temps nécessaire à l’organisation et à

la participation à des programmes de for-

mation, ces derniers doivent enseigner des

compétences pratiques et utiles sur le

marché du travail. Un bon programme de

formation tient compte de l’environnement

économique général dans lequel le sta-

giaire utilisera ses qualifications et autant

que possible, il évite de cantonner les filles

dans des emplois mal rémunérés tradition-

nellement dominés par les filles.

Principes directeurs d’une formation

en gestion d’entreprise

• Tenter de former les individus à tra-

vailler dans les nouveaux domaines de

croissance suscités par la demande ;

se méfier des formations qui pré-

parent les stagiaires à travailler dans

des domaines déjà saturés.

• S’assurer que les qualifications sont

adaptées aux besoins de la commu-

nauté. Les consommateurs auront-ils

les moyens d’acheter les produits ?

Les qualifications adéquates dans un

environnement urbain pourraient ne

pas être utiles dans les zones rurales.

• Lorsque l’on travaille avec les filles et

les femmes, le fait de les encourager à

s’engager dans les secteurs tradition-

nellement « masculins » peut être

moins productif que de les former

pour un nouveau secteur en cours de

croissance encore « exempt de dis-

crimination sexuelle ».

• S’assurer que les programmes

demeurent simples et cohérents. Un

ou deux objectifs pourraient suffire ;

les bons programmes donnent tou-

jours des résultats. Par exemple, un

programme axé sur l’acquisition de

compétences et qui tente d’améliorer

les connaissances des stagiaires en

matière de santé et d’hygiène de vie,
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est moins susceptible d’atteindre ses

objectifs qu’un programme qui se con-

centre sur une bonne formation.

• Exploiter les connaissances tradition-

nelles, mais considérer les barrières

traditionnelles avec circonspection.

• Ne pas perpétuer la « mentalité réso-

lument optimiste » qui imprégnait pro-

fondément les programmes (appa-

rents) de génération de revenus des-

tinés aux femmes au cours des pre-

mières années : les qualifications et la

formation professionnelle avaient été

mises en place au profit des femmes

pour « les occuper » mais n’étaient

pas particulièrement lucratifs. Une

approche privilégiant le sens des

affaires est plus réaliste et est nette-

ment plus prometteuse pour un succès

à long terme.

• À moins que les filles n’acquièrent des

compétences évolutives, flexibles,

elles risquent de se prendre au piège

dans un cycle qui leur est utile à court

terme mais pas à long terme, lorsque

la compétence qu’elles ont acquise ne

sera plus d’actualité.

• La pérennité doit être assurée à long

terme et doit aider les stagiaires à

trouver du travail dans des secteurs

économiques en rapide mutation et

dans le contexte de la mondialisation.

Une approche dans le cadre de l’en-

treprise, qui étudie soigneusement les

marchés locaux et mondiaux, est

essentielle. La recherche attentive des

endroits où les opportunités existent,

signifie qu’il ne faut pas avoir peur de

s’engager dans le secteur des entre-

prises.

• L’un des aspects les plus

rafraîchissants de l’approche basée

sur les moyens de subsistance, sont

relatif à son respect de la culture des

jeunes ainsi que du conteste de leur

vie. Les limites existantes de ce qui

sont considérées comme activités

appropriées pour les filles doivent être

élargies de manière créative et

réfléchie parce que les réseaux et la

mobilité des filles diffèrent de ceux

des garçons et à cause des dif-

férences fondées sur l’inégalité des

sexes.

• Il faut avoir une meilleure connais-

sance des activités que les adoles-

centes souhaitent mener. Elles

devraient recevoir les outils dont elles

ont besoin pour réaliser leur potentiel

et leurs aspirations — elles ont aussi

besoin d’avoir de grandes ambitions.

• Les adolescentes travaillent parce

qu’elles sont pauvres.  À la lumière

des niveaux élevés de pauvreté, une

étude devrait porter sur la manière

dont les réseaux peuvent être sensi-

bles aux contraintes économiques et

politiques auxquelles les jeunes font

face, tout en faisant preuve de réal-

isme face à la manière dont les pro-

grammes sont exécutés au niveau des

ONG.
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Au cours des dernières années, les gou-

vernements, les ONG et les organisations

des Nations Unies, les fondations, les

groupes de recherche et une série d’autres

partenaires, y compris le secteur privé, ont

manifesté un intérêt de plus en plus mar-

qué pour les jeunes. Il y a plusieurs raisons

à cela, et on compte parmi celles-ci l’inci-

dence croissante du VIH/SIDA et du taba-

gisme ; les problèmes sociaux comme la

discrimination fondée sur le sexe et la vio-

lence et les problèmes de plus grande

envergure comme l’impact de la mondiali-

sation. Il apparaît maintenant clairement

qu’un intérêt marqué pour les jeunes est

important pour le présent et pour l’avenir

— l’adolescence est une période de la vie

qui fournit des opportunités de s’éloigner

des cercles vicieux qui sapent le développe-

ment humain et les droits de la personne.

Avec l’attention croissante accordée

aux jeunes, il est apparu un consensus de

plus en plus large sur ce qui doit être fait

pour garantir et protéger les droits des

adolescents au développement, de même

qu’une prise de conscience que les « solu-

tions » sont communes à une série de prob-

lèmes interdépendants. Ces solutions com-

prennent le renforcement des capacités et

des aptitudes physiques et psychosociales

des adolescents, l’amélioration de leur

accès à une gamme de services et d’oppor-

tunités, la création d’environnements sûrs

et accueillants dans lesquels ils peuvent

vivre et apprendre et l’assurance qu’ils

sont en mesure de participer à la prise des

décisions et des mesures qui affectent leur

vie. Ces éléments sont décrits dans le do-

cument sur les Problèmes émergents

élaboré pour la première Commission pré-

paratoire de la session extraordinaire de

l’Assemblée générale des Nations Unies

sur les enfants y compris les adolescents,

en 2001.

Le développement des capacités qui

permettent aux adolescents de gagner leur

vie et la création d’opportunités d’autosuf-

fisance contribueront considérablement à

garantir et à protéger leur droits au

développement et à la santé. Les moyens

de subsistance sont intrinsèquement

importants car ils aident les adolescentes à

atteindre des niveaux de vie décents, à

accroître leurs choix et à avoir foi en

l’avenir. Ils sont également importants

parce qu’ils contribuent à renforcer les fac-

teurs de protection (y compris, l’orienta-

tion, les structures et les opportunités) qui

empêchent toute une série de comporte-

ments à risque et des situations qui minent

la santé et le développement des adoles-

centes et qui les exposent à l’exploitation et

aux abus.

Il est clair qu’il y a encore beaucoup à

faire pour perfectionner et développer nos

façons collectives de concevoir des poli-

tiques et programmes qui portent sur les

moyens de subsistance des adolescentes

QUE RÉSERVE L’AVENIR ?



et des adolescents. Il faut que le débat

reste ouvert au fur et à mesure que la

réflexion se développe dans ce domaine et

il faut passer de l’intérêt porté à la forma-

tion professionnelle à une approche plus

globale des moyens de subsistance ; de la

préoccupation relative à la protection des

adolescents contre l’exploitation et les con-

ditions de travail dangereuses, à un intérêt

plus marqué pour les moyens de subsis-

tance comme contribution positive à leur

développement (et le développement de

leur famille et de leur communauté) ; de la

perception du travail comme un fardeau, à

la perception des moyens de subsistance

comme une opportunité ; d’une discussion

« dichotomique » sur l’éducation et le tra-

vail à une méthode convergente de con-

cevoir la programmation pour les adoles-

cents.

Il faut poursuivre la promotion de ce

domaine de programmation par le truche-

ment d’une série d’arguments tirés de

domaines comme l’économie politique, la

santé publique et les droits de la personne.

Cependant, il faut non seulement être capa-

ble d’avancer des arguments convaincants

pour prendre des mesures (y compris les

coûts sociaux et économiques de l’absence

de moyens de subsistance pour les adoles-

centes), nous devons également définir

plus clairement les domaines d’action pri-

oritaires et prouver que ce qui doit être fait

peut l’être durablement de manière

raisonnable et à une certaine échelle

acceptable. Il est probable qu’au cours des

prochaines années, nous devrons beau-

coup compter sur les ONG pour l’élabora-

tion des projets pilotes dont nous aurons

besoin pour convaincre les gouvernements

et le secteur privé de consacrer des

ressources aux moyens de subsistance des

adolescents.

L’approche basée sur les moyens de

subsistance renforce une grande partie des

questions dont le secteur de l’éducation

discute actuellement, comme la réduction

des disparités et de l’exclusion d’une part,

et l’amélioration de la qualité et de la perti-

nence de l’éducation d’autre part. Le Forum

mondial sur l’éducation qui s’est déroulé en

avril 2000 à Dakar, au Sénégal — et la réu-

nion précédente, la Conférence mondiale

sur l’éducation pour tous en 1990 — ont

apporté une contribution importante à ce

domaine de la programmation grâce à des

approches formelles et alternatives pour la

mise en place d’environnements d’appren-

tissage sûrs et accueillants au profit des

adolescents. Les adolescents doivent être

encouragés à développer toute une série

de compétences comme les capacités de

lecture et d’écriture et les capacités au cal-

cul ; les connaissances pratiques (compé-

tences psychosociales) ; les compétences

spécialisées et les compétences en gestion

d’entreprise, y compris les habiletés pra-

tiques (par exemple comment accéder au

crédit), les aptitudes sociales (par exemple

comment travailler avec les autres) ainsi

que les compétences en gestion et les apti-

tudes stratégiques (par exemple comment
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reconnaître les conséquences à long terme

des choix actuels).

Au fur et à mesure que nous avancerons

dans le domaine de la programmation, il

sera important d’identifier les questions

importantes. Par exemple, le VIH/SIDA

présente un éventail d’opportunités en

matière de contribution à la prévention et la

lutte contre cette pandémie par l’intermédi-

aire de la prévention à long terme (le SIDA

est de plus en plus une maladie de la pau-

vreté) et grâce à la prise de mesures à l’é-

gard des adolescents affectés par le

VIH/SIDA, y compris ceux d’entre eux

devenus orphelins et qui sont chefs de

ménage. Cela est aussi probablement le cas

de la violence, eu égard à la prévention et

aux mesures à prendre.

L’accent mis sur les moyens de subsis-

tance renforcera davantage l’intérêt porté

aux adolescents en tant que ressources et

atouts à développer, plutôt que comme prob-

lèmes ou comme dépositaires des comporte-

ments à haut risque. Plusieurs adolescents

contribuent déjà de manière significative à la

vie de leur famille ou de leur communauté, y

compris la satisfaction des besoins de survie

et de développement de leurs frères et

sœurs plus jeunes. Une approche basée sur

les moyens de subsistance peut contribuer 

à créer des opportunités pour les adoles-

cents ; assurer qu’ils tirent parti de leurs

contributions ; et les empêcher de s’engager

dans des emplois dangereux, dans lesquels

ils sont l’objet d’exploitation et d’abus et

qui violent leurs droits.

Il faut de plus en plus subdiviser la péri-

ode de l’adolescence, avec un accent partic-

ulier sur l’âge et le sexe, mais il faut aussi

inclure des questions comme la réussite sco-

laire et le statut matrimonial afin de s’as-

surer que l’on tire parti des nouvelles capac-

ités des adolescents. De plus, il est impor-

tant d’avoir une perception claire des dif-

férents besoins des adolescents (de 10 à 19

ans) et des jeunes (de 15 à 24 ans). Et alors

que nous devons tirer les enseignements de

la vaste expérience des programmes de sub-

sistance, nous devons porter un regard cri-

tique sur l’application des bonnes pratiques

aux adolescents : par exemple les enseigne-

ments tirés de l’expérience des jeunes plus

âgés peut avoir une pertinence moins évi-

dente pour ceux âgés de 15 à 18 ans.

À l’évidence, les moyens de subsis-

tance nous offrent la possibilité de nous

intéresser aux nombreux autres problèmes

de société, par exemple les différents

besoins des garçons et des filles et les

besoins des plus défavorisés et des plus

marginalisés. Il y a des questions majeures

auxquelles il faut apporter des réponses

dont un certain nombre sont traitées dans

ce rapport bien que la majeure partie de ce

qui doit être appris soit susceptible de l’être

au cours de ce processus. Cela met en exer-

gue l’importance de mettre en rapport les

programmes de subsistance avec la

recherche et de poursuivre la mise au point

des types d’activités novatrices qui ont été

présentées et ont fait l’objet d’une discus-

sion au cours de l’atelier.



NOTES
1 Le résumé ci-dessous est principalement

basé sur la communication de Cynthia

Lloyd.

2 Il serait instructif d’en savoir davantage sur

l’expérience acquise par ceux qui ont effec-

tué le service national ; savoir par exemple

si le service est obligatoire ou s’il se fait sur

la base du volontariat et si seuls les

hommes y sont admis ou alors hommes et

femmes également. Il est clair que le ser-

vice national a des implications sur l’avenir,

s’il est obligatoire pour les hommes et s’il

permet d’acquérir des qualifications.

3 Ces données n’incluent pas les étudiants

travailleurs, parce que leur activité pre-

mière en qualité d’étudiant prend le pas sur

leur statut de travailleur ; elles n’incluent

pas non plus les nouveaux venus sur le

marché du travail qui n’ont pas encore trou-

vé d’emploi, ni les enfants âgés de moins de

15 ans. En outre, le période de référence

peut varier d’un pays à l’autre, de sorte que

dans certains cas, quelqu’un qui a travaillé

cinq jours ou plus peut être pris en compte,

cependant que dans d’autres, une période

beaucoup plus longue peut être exigée pour

l’inclusion d’un travailleur.

4 Valerie Durrant a introduit le concept des 

« filles qui ne font rien » au cours de l’ate-

lier. Elle a aussi présenté le cas du

Pakistan.

5 Le travail à la maison a été considéré par

ceux qui ont collecté les données comme un

travail rémunéré. Par exemple les filles ont

été interrogées sur le point de savoir si elles

produisaient de la broderie pour la vente ou

pour leur usage propre à la maison. Les

filles considérées comme « ne faisant rien »

ne travaillaient pas à la maison.

6 La section inclut des éléments relatifs aux

communications de Sahar El-Tawila et

Safa’a El-Kogali.

7 La récente sortie de l’Egypte d’une période

d’ajustement structurel a eu un impact sur

le marché de l’emploi et sur celui du

mariage. L’un des effets ressentis dans cer-

tains secteurs y compris celui de la confec-

tion, est illustré par le fait que des person-

nes illettrées travaillent avec des employés

qui ont un certain niveau d’éducation. Le

fait que des filles illettrées au même titre

que des filles alphabétisées, occupent des

emplois non qualifiés dans le secteur de la

confection indique que des facteurs autres

que la pauvreté influencent leur entrée

dans le marché de l’emploi. Les filles dont

le niveau d’éducation est le moins élevé

commencent à se percevoir comme les

égales de celles qui sont plus éduquées

parce qu’elles font le même travail pour les

mêmes rémunérations. 

8 Une communication a été présentée sur ce

sujet par Simel Esim.

9 Ces questions ont été abordées par Simel

Esim au cours de sa communication.

10 Alec Fyfe a présenté une communication

sur ce sujet.

11 Cette partie s’inspire de la communication

de Nagah Hassan sur les premières

recherches qu’elle a menées sur ce sujet.

12 Cette partie s’inspire de la communication

de Mary Kawar sur les premières re-

cherches qu’elle a menées sur ce sujet.

13 La communication de Sajeda Amin est

basée sur ses recherches au Bangladesh.

14 Le résumé est basé sur les communications

de Simel Esim et Jamie Schnurr ainsi que

sur leurs travaux à l’ICWR et au CRDI

respectivement.
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15 Le résumé est basé sur les travaux de

Jennefer Sebstad.

16 Cette section s’inspire des informations

présentées par Joachim Victor Gomes.

17 Mohammad Ibrahim, directeur du CMES, a

présenté une vue d’ensemble de ses

travaux.

18 Sagri Singh a présenté des informations

sur les moyens de subsistance des filles en

Inde.

19 Cette section s’inspire de la communication

présentée par Banu Khan, Annabel Erulkar

et Stephen Mirero.

20 John Grierson, Harun Bhaiya et Najma

Sharif ont présenté des communications

sur les problèmes de formation. Cette sec-

tion s’inspire de leurs travaux.
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Mercredi, le 13 octobre

Bienvenu
Geeta Rao Gupta, Barbara Ibrahim, Ellen

Marshall, Bruce Dick et Judith Bruce

Qu’est-ce que c’est que l’approche
fondée sur les moyens de subsistance ?
Présidé par Judith Bruce

• Vue d’ensemble (30 minutes) — 

Simel Esim

• Un exemple de l’Afrique : la rationale et

les opérations actuelles du Livelihood

Network (Réseau de moyens de subsis-

tance) de l’International Development

Research Centre (10 minutes) —

Jamie Schnurr

• Discussion (20 minutes)

Ou travaillent les adolescents?
Présidé par Aboubacry Tall

• Données sur les expériences au travail

des adolescents dans les pays en

développement (20 minutes) —

Cynthia Lloyd

• La section égyptienne pour étudier à pro-

fondeur l’expérience du travail chez les

filles et les garçons adolescents (20 min-

utes) — Safa’a El-Kogali

• Les méthodes pour apprendre et les

résultats d’une investigation du mystère

de la proportion élevée de filles en

Pakistan qui ne sont pas mariées, ne tra-

vaillent pas et ne sont pas à l’école (20

minutes) — Valerie Durrant

• Discussion (1 heure)

Le travail des filles et l’environnement
politique et normatif
Présidé par Barbara Ibrahim

• Vue d’ensemble des mesures de protec-

tion des enfants et les moyens de subsis-

tance des adolescents, les standards

internationaux du Bureau international de

travail et vue d’ensemble de la stratégie

du Programme international pour l’élimi-

nation du travail chez les enfants

(Theresa Smout) et les applications au

niveau du pays (Alec Fyfe) (30 minutes)

• Le lien entre le travail et l’éducation

passé en revue : la litérature disponible

et des interpretations alternatives des

avantages/désavantages du travail et de

l’école (Simel Esim) et la perspective

égyptienne (Sahar El-Tawila) (20 minutes)

• Discussion (40 minutes)

Comment les jeunes adolescentes
perçoivent-elles leurs conditions de
travail ?
Présidé par Sajeda Amin

• Perspectives de trois pays sur leurs esti-

mations des opinions des adolescentes à

propos de leur travail et les opportunités

offertes (2 heures)

– Recherche sur les travailleuses dans le

secteur de la confection au Bangladesh

— Sajeda Amin

– Pourquoi les jeunes femmes en

Jordanie travaillent ; les attitudes de

leurs familles et comment ces attitudes

affectent les opportunités de travail ;

et l’attitude des adolescentes sur leurs

propres expériences — Mary Kawar

– Études de cas de jeunes femmes tra-

vailleuses en Égypte — Nagah Hassan

A N N E X E  A
L’ORDRE DU JOUR DE L’ATELIER
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Jeudi, le 14 octobre

Quelle est l’expérience jusqu’au
présent des programmes à l’appui ou
à la génération des moyens de subsis-
tance pour les adolescentes ?
Présidé par Sharon R. Lapp

• Introduction pour réiterer la définition et

le cadre théorique des moyens de subsis-

tance et pour ébaucher des domaines

possibles pour l’action (15 minutes) —

Jennefer Sebstad

• Stratégies pour le microfinance

– Vue d’ensemble des stratégies de

microfinance, y compris des pro-

grammes qui offrent une fenêtre aux

adolescentes qui s’orientent vers les

marchés soutenables, d’échelle et

d’approfondissement ainsi que des

programmes où les services finan-

cières font partie d’une politique caté-

gorique de développement social (15

minutes) — Jennefer Sebstad

– Résumé des résultats d’une revue de

programmes à l’étendu des adoles-

cents par les institutions bangladaises

de microfinance (15 minutes + 5–10

minutes de discussion) —

Joachim Victor Gomes

– L’expérience du Kenya Rural Enterprise

Program comme exemple d’une institu-

tion populaire de microfinance qui tra-

vaille avec des adolescentes en tant

que politique catégorique et expéri-

mentation programmatique (20 min-

utes + 10 minutes de discussion) —

Banu Khan, Annabel Erulkar et Stephen

Mirero

– Résultats d’interviews avec des institu-

tions indiennes de microfinance (20

minutes + 10 minutes de discussion)

— Sagri Singh

• D’autres innovations financières

– L’expérience du Centre for Mass

Education in Science en offrant le

crédit à 3 000 adolescentes dans le

contexte d’une schéma de développe-

ment social (15 minutes) —

Mohammad Ibrahim

– Une enquête sur le meilleur moyen

d’offrir des opportunités d’épargne

pour les travailleuses de confection (15

minutes) — Joachim Victor Gomes

– Discussion (30 minutes)

• L’entrainement pour le développement

entrepreneuriel

Présidé par Simel Esim

– Comment l’entrainement pour le

développement entrepreneuriel peut

s’adresser aux besoins des adoles-

cents pour les moyens de subsistance

(John Grierson) et commentaires

(Harun Bhaiya et Najma Sharif) (45

minutes)

– Discussion (30 minutes)

• Réflections sur l’expérience de l’UNICEF

Présidé par Bruce Dick

– Discussion de la connaissance accrue

en cherchant le contexte de moyens de

subsistance au milieu du développe-

ment et des droits ; la séparation entre

l’empêchement du travail des enfants

et l’encouragement des moyens de

subsistance chez les adolescents ; et

les expériences des pays.

Conclusion
Judith Bruce, Geeta Rao Gupta, Barbara

Ibrahim et Jennefer Sebstad
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